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Décision ARS Occitanie n° 2023-1001 

Dossier 3045 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 
15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le CH de Rodez (EJ 120780044) en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner sur le site de l’hôpital Jacques 
Puel (ET 120000039) ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que le CH de Rodez souhaite obtenir l’autorisation d’exploiter un second équipement 
matériel lourd de type scanner sur son site, au sein du service d’imagerie médicale de l’hôpital Jacques 
Puel ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’un appareil de type scanner pour le département 
de l'Aveyron ;  

Considérant que le Centre Hospitalier de Rodez est l’établissement de référence et de recours 
immédiat dans plusieurs spécialités sur le territoire aveyronnais, notamment en cardiologie, 
cancérologie, réanimation, soins critiques, radiothérapie, et obstétrique ;  

Considérant que le Centre Hospitalier de Rodez exerce les activités de soins de médecine, chirurgie, 
obstétrique, cardiologie interventionnelle, médecine d’urgence, réanimation, traitement de l’IRC, 
traitement du cancer par radiothérapie, chimiothérapie, chirurgie des cancers digestifs, mammaires, 
gynécologiques et urologiques, psychiatrie infanto juvénile, SSR et USLD, et rayonne sur son bassin 
de santé grâce au développement de partenariats avec les différents acteurs de santé du territoire ; 

Considérant en ce sens que le CH de Rodez est l’établissement support du GHT du Rouergue qui 
met en œuvre un Plateau d’imagerie Médicale Mutualisé (PIMM) unissant les services d’imagerie 
médicales des centres hospitaliers de Rodez, Decazeville, Espalion et Saint Geniez d’Olt, ainsi qu’une 
association de radiologue libéraux ; 

Considérant que les quatre centres hospitaliers précités partagent un seul et même système 
informatique afin de limiter les déplacements des patients et les examens redondants, les services 
cliniques des 4 établissements disposant d’un dossier patient unique ; 

Considérant que le CH de Rodez souhaite fluidifier les parcours patients (programmés/non 
programmés, externes/hospitalisés) dans un contexte classique et/ou de pandémie et améliorer 
l’accès à la radiologie interventionnelle avec le développement de nouvelles activités 
interventionnelles tout en ouvrant de nouvelles perspectives d’exploration des maladies coronariennes 
et d’examen cardiovasculaire ;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- sécuriser la continuité des prises en charge, sans impact sur les autres activités de soins 
(notamment médecine nucléaire et radiothérapie) en cas d’indisponibilité ou de panne du seul 
scanner actuellement installé ; 

- faciliter l’accès au plateau de diagnostic en matière d’imagerie médicale et réduire les délais 
d’attente des patients ; 

- répondre à l’élargissement des indications diagnostiques et thérapeutiques pour les équipements 
matériels lourds, notamment pour les patients des urgences (SAU) ;  

- proposer une offre d’imagerie de qualité et diversifiée apportant une réponse adéquate aux besoins 
de la population et notamment au service des urgences ; 

Considérant que l’implantation du second scanner est prévue au sein du service d’imagerie situé en 
rez-de-chaussée, dans une salle jouxtant les urgences avec un accès direct depuis l’accueil de l’hôpital 
pour les consultants externes, ainsi que depuis le rez-de-chaussée pour les patients arrivant par 
ambulance de l’extérieur ; 

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 7h à 20h00 tous les jours de la semaine pour 
l’accueil externe, et 24h/24 pour les urgences ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie, notamment : 

- le développement d’une organisation rénovée de la radiologie, basée sur des plateaux techniques 
et des personnels mutualisés au sein de PIMMS et de GHT ; 

- l’amélioration de l’accessibilité pour la population du territoire à l’imagerie en coupe, 
- la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- le développement d’une organisation territoriale partagée de l’imagerie, 
- le développement de la radiologie interventionnelle ; 

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Aveyron ;  
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
Charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément 
à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par le CH de Rodez (EJ 120780044) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner sur le site 
de l’hôpital Jacques Puel (ET 120000039),  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 
Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 
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ARTICLE 7 Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi 
par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Aveyron, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didierererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

 

Décision ARS Occitanie n° 2023-1010 

Dossier 3054 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des 
équipements matériels lourds d'imagerie et de l'activité de soins de radiologie interventionnelle, 
dont les dispositions entreront en vigueur le 1er juin 2023 ; 

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SCM GERSIMED (EJ 320005101) en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la Polyclinique 
GASCOGNE (ET 320005119) ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

 

Considérant que la SCM GERSIMED souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un 
équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la Polyclinique GASCOGNE ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et un appareil de type scanner 
pour le département du Gers ;  

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé du Gers 
dans le cadre de cette procédure (4 demandes d’implantation et 4 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ; 

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que le centre d'imagerie médicale de la SCM GERSIMED est installé sur le site de la 
Polyclinique GASCOGNE qui dispose d’une IRM, que l’implantation du scanner vient ainsi compléter 
un plateau d’imagerie en coupe existant ;  

Considérant que cette demande vise à : 

- Offrir une réponse globale aux besoins de la population du territoire,  
- Réduire les délais de rendez-vous en imagerie médicale,  
- Offrir une réponse de proximité évitant la fuite des patients vers d’autres départements, 
- De poursuivre le développement de ses actes d’imagerie interventionnelle ;  
- Permettre l’accessibilité de l’installation aux patients à mobilité réduite. 
- Permettre un accès au scanner au plus grand nombre de patients en ouvrant un maximum de 

plages horaires les jours ouvrables. 
- Participer à la continuité des soins. 
- Assurer une prise en charge globale du patient (radiologues généralistes en lien avec le site de 

radiologie conventionnelle). 
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- Favoriser et optimiser l’accès à l’imagerie en coupe à tous les radiologues et aux médecins 
prescripteurs. 

- Favoriser les pratiques de substitution (pertinence des actes). 
- Organiser l’accès au PACS / RIS pour les médecins radiologues de la téléradiologie et aux 

médecins correspondants pour une meilleure réactivité dans la continuité des soins.  

Considérant que la mise en service de l’appareil pourra être réalisée rapidement, les locaux étant 
déjà existants et disponibles et que le scanner serait installé en proximité de l’IRM existant ; 

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont les 8 médecins 
radiologues intervenant déjà sur le site de radiologie conventionnelle et sur celui de l’imagerie en 
coupe et que le projet prévoit le recrutement d’un radiologue supplémentaire ;  

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 7H 30 à 19H 30 et qu’une plage 
supplémentaire pourrait être ouverte le samedi matin si besoin ; 

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- Participe à la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ; 

 Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gers ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le décret susvisé du 16 septembre 2022, relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds et de l’activité de soins interventionnelle, prévoit qu’à compter du 1er juin 
2023 l’autorisation d'exploiter les équipements mentionnés à l’article R 6123-160 sera « accordée par 
site géographique » et non plus par équipement ; 

Considérant que le demandeur dispose déjà d’équipement matériel lourd, et qu’avec la nouvelle 
réglementation, le demandeur n’aura pas besoin de solliciter une nouvelle autorisation de l’ARS pour 
l’installation d’un nouvel appareil ; 

Considérant que l’arrêté du 16 septembre 2022 a fixé à 3, pour un site autorisé, le nombre 
d’équipements d’imagerie en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé 
publique ;   

Considérant, ainsi que l’esprit du nouveau texte réglementaire vise à répondre plus favorablement 
aux besoins constatés sur l’ensemble du territoire national, en soutenant un déploiement d’équipement 
matériel lourd pour la prise en charge des patients confrontés actuellement à des délais d’attente 
longs ; 

Considérant qu’en conséquence et en application de cet esprit de rattrapage au plus rapide des 
besoins en EML dans les territoires, le directeur général souhaite anticiper la mise en œuvre très 
prochaine des textes en ne censurant pas le projet présenté dont la mise en œuvre pourra avoir lieu 
à compter de la publication du PRS 3 ; 

Considérant qu’une mise en œuvre de l’activité à la parution du PRS 3 n’empêche pas le demandeur 
de commencer d’ores et déjà les travaux nécessaires à la réception du nouvel équipement matériel 
lourd, ou de procéder à la commande de celui-ci ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SCM GERSIMED (EJ 320005101) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur 
le site de la Polyclinique GASCOGNE (ET 320005119),  est acceptée pour une mise 
en service à compter de la parution du PRS 3. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 
Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

  

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00028 - 3054 décision ARS Occitanie n° 2023-1010 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d�un équipement matériel lourd de type scanner (1er scanner) sur le site de la polyclinique de Gascogne présentée par la SCM

GERSIMED

30



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

5 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Pau Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 64010 Pau Cedex , dans la même condition de 
délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gers, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didididididididididididididididididiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1011 

Dossier 3055 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 

R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement, et les articles R1435-40 à R1435-43 relatifs 
au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale de santé ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre hospitalier intercommunal (CHI) LOMBEZ SAMATAN 
(EJ 320780174) en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel 
lourd de type scanner sur son site (ET 320000144) ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que le CHI LOMBEZ SAMATAN souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter 
un équipement matériel lourd de type scanner sur son site dans la commune de Lombez ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et un appareil de type scanner 
pour le département du Gers ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que la CH intercommunal de LOMBEZ SAMATAN est un hôpital labellisé hôpital de 
proximité, situé à l’est du département du Gers alors que les équipements actuellement présents sur 
le territoire départemental se trouvent au centre et au nord du département ; 

Considérant que le demande est présentée dans le cadre d’un partenariat public-privé entre le CHILS 
et la SELAS Arc Occitanie ; 

Considérant que cette demande de scanner a pour objectif de : 

- Répondre aux besoins de la population de l’Est-Gersois en matière d’imagerie en coupe et 
diminuer le taux de fuite départemental (de 53%) dans un contexte aggravant de forte croissance 
démographique sur le territoire, 

- Renforcer l’offre de soins coordonnée, la prise en charge des soins non programmés et favoriser 
l’attractivité sur le bassin de santé de l’Est gersois, 

- Améliorer l’accès à l’offre d’imagerie pour les patients hospitalisés au sein des établissements de 
proximité ; 

- Renforcer l’offre d’imagerie au bénéfice du GHT du Gers, une convention étant signée avec le CH 
d’Auch ;  
 

Considérant que la demande permettra de fournir une offre de proximité alors que les équipements 
d’imagerie en coupe existant actuellement se trouvent à 30mn du bassin de vie de Lombez-Samatan ; 

Considérant que le scanner sera implanté dans un nouveau bâtiment à construire et que le projet 
prévoit donc une mise en œuvre à l’été 2025 ; 

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi ;  

Considérant que le décret du 7 avril 2023 prévoit la possibilité pour le Directeur Général de l’Agence 
de Santé de déroger à des normes arrêtées par l’administration de l’Etat, prévues par le code de la 
santé publique ou par le code de l’action sociale et des familles ou prises en application de l’un de ces 
deux codes, pour prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence, notamment 
dans le domaine des autorisations en matière d’activités des établissements de santé ; 
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Considérant que la dérogation doit répondre aux conditions suivantes : 

- Etre justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales ; 
- Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 

de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 
régionale de santé ; 

- Etre compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ; 
- Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, 

à la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

Considérant que la présente dérogation répond aux conditions cumulatives du décret ;  
 
Considérant qu’en effet, la demande permettra la réduction de la fuite des patients vers d’autres 
territoires de santé (actuellement 53% des patients du Gers), en particulier dans la zone blanche où 
se trouve le CHIL ; 

Considérant que la mise en œuvre de ce scanner permettra un gain de temps significatif en procédure 
administrative, les prochaines périodes de dépôts des demandes d’autorisation d’exploiter un 
équipement matériel lourds de type scanner ne devant s’ouvrir qu’après la parution du PRS 3, dans le 
courant de l’année 2024 ; 

Considérant que la demande est compatible avec les engagements européens et internationaux de 
la France ;  

Considérant que la demande ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des 
personnes et des biens, à la qualité et à la sécurité des prises en charge, compte tenu que les 
conditions techniques de fonctionnement décrites dans le dossier sont conformes à la réglementation 
en vigueur et que le promoteur s’engage à les respecter ;   

Considérant que le PRS vise à répondre aux besoins en EML des territoires et a prévu notamment 
en ce sens de soutenir la réduction des délais de rendez-vous et la fuite des patients vers d’autres 
territoire de santé, la présente dérogation ne saurait être vue comme portant une atteinte 
disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par le Centre hospitalier intercommunal (CHI) LOMBEZ 
SAMATAN (EJ 320780174) en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un 
équipement matériel lourd de type scanner sur son site à Lombez (ET 320000144),  est 
acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au 
directeur général de l'agence régionale de santé. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 
réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 
Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Pau Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 64010 Pau Cedex , dans la même condition de 
délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gers, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 

Didier J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1012 

Dossier 3056 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SCM des radiologues du biterrois en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que la SCM des radiologues du biterrois souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et 
d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site du centre imagerie causse ; 
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Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ;  

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de l'Hérault 
dans le cadre de cette procédure (5 demandes d’implantations et 8 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ;  

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que la SCM des radiologues du biterrois est constituée de 17 radiologues associés et 
d’une équipe de 92 collaborateurs qualifiés répartis sur 6 plateaux techniques de radiologie 
conventionnelle ;  

Considérant que la demande concerne l’installation d’un équipement matériel lourd de type scanner 
au sein du centre d’imagerie de Causse à Colombiers;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- Améliorer les délais de rendez-vous, 
- Assurer une permanence des soins H24 afin de pouvoir fournir les explorations nécessaires à la 

prise en charge en urgence y compris par le biais de la télémédecine,  
- Réaliser des examens de substitution visant à une prise en charge plus efficace et moins 

vulnérante telle que la substitution de radiographie du thorax rachis et abdomen,  
- Imager de nouvelles applications cliniques favorisant ainsi la prise en charge des patients avec le 

choix du scanner à large tunnel ;  

Considérant que l’implantation de l’équipement matériel lourd est prévue au sein du centre d’imagerie 
de Casse à Colombiers, les locaux étant déjà existants et prêts à la mise en œuvre ; 

Considérant que le centre d’imagerie est relié à la clinique Causse par une passerelle qui permet 
l’accueil et le transfert des patients au cœur même de la clinique, en accès direct au bloc opératoire ;   

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue dans un délai de 7 à 8 mois suivant la 
décision d’autorisation ;  
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Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont ceux de la SCM des 
radiologues du biterrois à savoir 17 praticiens et personnels médicaux en temps plein ;  

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 7h à 19h du lundi au vendredi et le samedi 
de 7h à 12h, soit 65 heures hebdomadaires ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- participe à la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- s’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Hérault, et notamment 
au vu du vieillissement et de la précarité de la population ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SCM DES RADIOLOGUES DU BITERROIS en vue 
d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type 
scanner sur le site centre imagerie Causse,  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 
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ARTICLE 5 La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 
l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2 , dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le  30 mai 2023 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Dididiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1014 

Dossier 3058 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des 
équipements matériels lourds d'imagerie et de l'activité de soins de radiologie interventionnelle, 
dont les dispositions entreront en vigueur le 1er juin 2023 ; 

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n° 2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n° 2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que la SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN souhaite obtenir l’autorisation 
d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner sur le site de centre d'imagerie 
médicale Saint Jean (site Clinique Saint Jean-Sud de France) ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ;  

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de l'Hérault 
dans le cadre de cette procédure (5 demandes d’implantations et 8 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ;  

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L.6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que le centre d'imagerie médicale Saint Jean fait partie du CAP SANTE et est installé 
sur le site de la Clinique Saint Jean-Sud de France qui dispose de 190 lits d’hospitalisation,  

Considérant que cette demande permettra de : 

- Répondre aux besoins de la population et notamment à la croissance démographique de l’aire 
urbaine de Montpellier, 

- Réduire les délais de rendez-vous en imagerie médicale,  
- D’étoffer l’offre de soins en faisant émerger des pôles d’excellence en imagerie diagnostique,  
- De poursuivre le développement de ses actes d’imagerie interventionnelle ;  

Considérant que l’implantation de l’équipement matériel lourd est prévue en rez-de-chaussée, à 
proximité immédiate de l’actuel scanner et qu’un local de 90 m2 est déjà prêt à accueillir ce second 
scanner;  

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue dans un délai de 3 mois suivant la décision 
d’autorisation ;  

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont ceux du centre 
d’imagerie médicale qui est composé de 9 médecins radiologues, soit 5,5 ETP ;  
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Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 7h30 à 19h30 du lundi au vendredi et de 
7h30 à 12h30, soit 59 heures hebdomadaires ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- Participe à la maitrise du développement de la télé-radiologie, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Héraut ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectées ; 

Considérant que le décret susvisé du 16 septembre 2022, relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds et de l’activité de soins interventionnelle, prévoit qu’à compter du 1er juin 
2023 l’autorisation d'exploiter les équipements mentionnés à l’article R. 6123-160 sera « accordée par 
site géographique » et non plus par équipement ; 

Considérant que le demandeur dispose déjà d’équipement matériel lourd, et qu’avec la nouvelle 
réglementation, le demandeur n’aura pas besoin de solliciter une nouvelle autorisation de l’ARS pour 
l’installation d’un nouvel appareil ; 

Considérant que l’arrêté du 16 septembre 2022 a fixé à 3, pour un site autorisé, le nombre 
d’équipements d’imagerie en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé 
publique ;   

Considérant, ainsi que l’esprit du nouveau texte réglementaire vise à répondre plus favorablement 
aux besoins constatés sur l’ensemble du territoire national, en soutenant un déploiement d’équipement 
matériel lourd pour la prise en charge des patients confrontés actuellement à des délais d’attente 
longs ; 

Considérant qu’en conséquence et en application de cet esprit de rattrapage au plus rapide des 
besoins en EML dans les territoires, le directeur général souhaite anticiper la mise en œuvre très 
prochaine des textes en ne censurant pas le projet présenté dont la mise en œuvre pourra avoir lieu 
à compter de la publication du PRS 3 ; 

Considérant qu’une mise en œuvre de l’activité à la parution du PRS 3 n’empêche pas le demandeur 
de commencer d’ores et déjà les travaux nécessaires à la réception du nouvel équipement matériel 
lourd, ou de procéder à la commande de celui-ci ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

DECIDE 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SARL MONTPELLIER IMAGERIE SAINT JEAN en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner 
sur son site centre d'imagerie médicale Saint Jean (site Clinique Saint Jean-Sud de 
France), est acceptée pour une mise en service à compter de la parution du PRS 3. 

ARTICLE 2     Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 
réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L.6123-1 et L.6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466, 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 

ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023 

  
 
   Didier JAFFRE
 

Didiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1015 

Dossier 3059 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement, et les articles R1435-40 à R1435-43 du 
code de la santé publique relatifs au droit de dérogation du directeur général de l’agence 
régionale de santé ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 
l'agence régionale de santé ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment 
l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds au 15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC 
/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SCM SAINT GELY RADIOLOGIE en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que la SCM SAINT GELY RADIOLOGIE souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et 
d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site du Cabinet de radiologie de Saint 
Gely du Fesc ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que le Cabinet de radiologie de Saint Gely du Fesc est un cabinet de 4 radiologues privé 
sur la commune de Saint Gély du Fesc ;  

Considérant que cette demande de scanner a pour objectif : 

- D’améliorer l’offre de radiologie de proximité sur le territoire de l’Hérault afin de faire face à 
l’augmentation de la demande,  

- De désengorger les services d’urgences alentours, 
- De réduire le temps de transport des personnes en ambulance ou VSL, 
- De consolider son centre ;  

Considérant que cette demande permettra d’absorber les demandes d’examens d’imagerie, du fait 
de la fermeture de plusieurs centres de radiologie dans la partie Nord de l’Agglomération 
montpelliéraine et par l’éloignement des cliniques situées au sud ;  

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont ceux de la SCM Saint 
Gely radiologie, qu’un recrutement d’un 5ème radiologue est en cours ;  

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h00 à 12h30, de 14h00 à 19h00 du lundi 
au vendredi, et de 8h à 12h le samedi, soit 51,5 heures hebdomadaires ;  

Considérant que le décret du 7 avril 2023 prévoit la possibilité pour le Directeur Général de l’Agence 
de Santé de déroger à des normes arrêtées par l’administration de l’Etat, prévues par le code de la 
santé publique ou par le code de l’action sociale et des familles ou prises en application de l’un de ces 
deux codes, pour prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence, notamment 
dans le domaine des autorisations en matière d’activités des établissements de santé ; 
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Considérant que la dérogation doit répondre aux conditions suivantes : 

- Etre justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales ; 
- Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 

de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 
régionale de santé ; 

- Etre compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ; 
- Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, 

à la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que cette dérogation répond aux conditions cumulatives du décret ;  

Considérant qu’en effet, la demande permettra de favoriser l’accès aux équipements matériels lourds 

par la mise à disposition de vacations sur les nouveaux EML pour les radiologues du centre d’imagerie 
conventionnel n’en disposant pas ;  

Considérant que la mise en œuvre de ce scanner permettra de gagner du temps à hauteur de 2 ans, 
les prochaines périodes de dépôts des demandes d’autorisation d’exploiter un équipement matériel 
lourds de type scanner ne seront ouvertes qu’après la parution du PRS 3 et courant l’année 2024 ; 

Considérant que la demande est compatible avec les engagements européens et internationaux de 
la France ;  

Considérant que la demande ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des 
personnes et des biens, à la qualité et à la sécurité des prises en charge, compte tenu que les 
conditions techniques de fonctionnement sont conforme à la réglementation en vigueur ;   

Considérant que le PRS vise à répondre aux besoins en EML des territoires et a prévu notamment 
en ce sens de soutenir la réduction des délais de rendez-vous et la fuite des patients vers d’autres 
territoires de santé, la présente dérogation ne saurait être vue comme portant une atteinte 
disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SCM SAINT GELY RADIOLOGIE en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur 
le site du cabinet de radiologie de Saint Gely du Fesc,  est acceptée en vertu du décret 
du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au directeur général de l'agence 
régionale de santé. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  
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Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2 , dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023 

  
 
   Didier JAFFRE 
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1017 

Dossier 3061 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n° 2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC / 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds au 15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n° 2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n° 2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le GIE Imagerie Cœur d'Hérault en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que le GIE Imagerie Cœur d'Hérault souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et 
d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site du Comptoir Médical de Clermont 
l'Hérault ; 
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Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ; 

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de l'Hérault 
dans le cadre de cette procédure (5 demandes d’implantations et 8 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de Santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ;  

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L.6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que le groupement d’intérêt économique imagerie Cœur d’Hérault a été créé le 14 avril 
2022 et qu’il est composé de deux membres fondateur, à savoir le CHU de Montpellier et la SCP I-
SERIS,  

Considérant que la société I-SERIS regroupe les médecins radiologues exerçant dans deux pôles 
d’imagerie médicale, à Montpellier et dans la vallée de l’Hérault ;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- Répondre aux besoins de la population du cœur d’Hérault, le bassin de population connait une 
croissance dynamique avec 100 000 habitants projetées en 2030, 

- Réduire les délais de rendez-vous en imagerie médicale, un seul scanner est actuellement installé 
sur le site du CH de Lodève,  

- D’augmenter l’attractivité médicale du Cœur d’Hérault ;  
- Compléter le plateau technique, une autorisation d’IRM ayant été obtenu en octobre 2022,  
- D’étoffer l’offre de soins à travers des bureaux de consultations et un centre de consultation non 

programmés ;  

Considérant que l’implantation de l’équipement matériel lourd est prévue en rez-de-chaussée dans 
le bâtiment existant, les locaux sont prêts à accueillir l’équipement ;   

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue le plus rapidement possible, tout 
dépendra des délais de livraison après commande ;  

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont ceux du CHU de 
Montpellier, soit 29 radiologues hospitaliers, et ceux de la SCP I-SERIS, soit 13 radiologues libéraux ;  
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Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h00 à 19h00 du lundi au vendredi, soit 55 
heures hebdomadaires ;  

Considérant que l’ouverture le samedi matin pourra être envisagée dans une seconde phase, selon 
la montée en charge de l’équipement ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- Participe à la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Hérault ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le décret susvisé du 16 septembre 2022, relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds et de l’activité de soins interventionnelle, prévoit qu’à compter du 1er juin 
2023 l’autorisation d'exploiter les équipements mentionnés à l’article R.6123-160 sera « accordée par 
site géographique » et non plus par équipement ; 

Considérant que le demandeur dispose déjà d’équipement matériel lourd, et qu’avec la nouvelle 
réglementation, le demandeur n’aura pas besoin de solliciter une nouvelle autorisation de l’ARS pour 
l’installation d’un nouvel appareil ; 

Considérant que l’arrêté du 16 septembre 2022 a fixé à 3, pour un site autorisé, le nombre 
d’équipements d’imagerie en coupes en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé 
publique ;   

Considérant, ainsi que l’esprit du nouveau texte réglementaire vise à répondre plus favorablement 
aux besoins constatés sur l’ensemble du territoire national, en soutenant un déploiement d’équipement 
matériel lourd pour la prise en charge des patients confrontés actuellement à des délais d’attente 
longs ; 

Considérant qu’en conséquence et en application de cet esprit de rattrapage au plus rapide des 
besoins en EML dans les territoires, le directeur général souhaite anticiper la mise en œuvre très 
prochaine des textes en ne censurant pas le projet présenté dont la mise en œuvre pourra avoir lieu 
à compter de la publication du PRS 3 ; 

Considérant qu’une mise en œuvre de l’activité à la parution du PRS 3 n’empêche pas le demandeur 
de commencer d’ores et déjà les travaux nécessaires à la réception du nouvel équipement matériel 
lourd, ou de procéder à la commande de celui-ci ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

DECIDE 

ARTICLE 1   La demande présentée par le GIE Imagerie Cœur d'Hérault en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site 
Comptoir Médical de Clermont l'Hérault, est acceptée pour une mise en service à 
compter de la parution du PRS 3. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 
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La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L.6123-1 et L.6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 

ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le  30 mai 2023 

  
   Didier JAFFRE 

tp , 

Didiererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1018 

Dossier 3062 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par l’Aésio santé méditerrannée en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site du pôle santé 
de Gignac ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que l’Aésio Santé Méditerrannée souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter 
un équipement matériel lourd de type scanner sur le site du pôle santé de Gignac ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ;  

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de l'Hérault 
dans le cadre de cette procédure (5 demandes d’implantations et 8 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ;  

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 

Considérant que le pôle santé de Gignac fait partie du groupe AESIO Santé Méditerranée, qui est 
une union mutualiste qui gère 37 établissements implantés sur 4 départements : Pyrénées-Orientales, 
Hérault, Gard et Vaucluse ;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- Répondre aux besoins de la population de la communauté des communes vallées de l’Hérault, 
population en croissance démographique englobant la population du Pays cœur d’Hérault qui 
s’étend sur les 3 communautés de communes du Lodévois Larzac, du Clermontois et de la Vallée 
de l’Hérault, 

- Réduire les délais d’attente pour l’obtention d’un rendez-vous de scanner sur Lodève ou 
Montpellier, 

- Créer un parcours de soins complet permettant de proposer aux patients une orientation vers les 
plateaux techniques et services de la clinique Beau Soleil y compris vers les services d’urgences ;  

Considérant que l’implantation de l’équipement matériel lourd est prévue dans le pôle de santé à 
travers la création d’une extension de 868 m2 courant l’année 2023 ;  

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil seront recrutés à hauteur de 
1, 5 ETP de radiologue et de 4 ETP de manipulateurs de radiologie ;  

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h à 18h30 du lundi au vendredi et le samedi 
de 8h à 13h, soit 59,5 heures hebdomadaires ;  
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Considérant que la télé-radiologie sera pratiquée pour certains examens compte tenu que les 
radiologues, le RIS, les PACS et logiciels annexes seront communs avec la clinique beau Soleil ;  

Considérant que la demande contient une lettre de soutien du CPTS Centre Hérault ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- Participe à la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Hérault ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par l’Aésio santé méditerrannée en vue d’obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site du 
pôle Santé de Gignac,  est acceptée. 

 
ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 
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ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 
demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 30/05/2023 

  
 
   Didier JAFFRE 
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1019 

Dossier 3063 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SAS Les radiologues Libéraux du Bassin de Thau en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que la SAS les radiologues Libéraux du Bassin de Thau souhaite obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de Pôle Santé THAU 
de la Polyclinique Sainte Thérèse ; 
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Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et de quatre appareils de 
type scanner pour le département de l'Hérault ;  

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de l'Hérault 
dans le cadre de cette procédure (5 demandes d’implantations et 8 demandes d’appareils), l’Agence 
Régionale de santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des 
demandes afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de santé de la population du 
territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie (PRS) ;  

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant les 
équipements matériels lourds se déclinent autour de deux axes : 

- Organiser l’offre de soins en radiologie et améliorer la qualité,  
- Organiser et développer la radiologie interventionnelle ;  

Considérant que selon le PRS, concernant les objectifs qualitatifs de l’offre de soins, les demandes 
d’installation d’équipements matériels lourds, en remplacement ou en nouvel équipement, devront être 
argumentées à partir d’un ensemble d’éléments, dont l’aspect quantitatif (ratio par habitant) n’est qu’un 
critère parmi d’autres, comme la logique de territoire, de parcours, de mutualisation, de participation 
au service public et en tenant compte de l’amplitude d’ouverture des appareils déjà autorisés ; 

Considérant que selon le PRS, en termes organisationnels, la constitution ou la consolidation 
d’équipes territoriales de radiologie pour répondre aux enjeux de la démographie médicale et de la 
permanence des soins, seront recherchées soit dans le cadre des groupements hospitaliers de 
territoires (GHT), soit dans le cadre de coopérations structurées et formalisées entre professionnels 
libéraux et hospitaliers, partageant un projet médical et des protocoles de prise en charge communs 
ainsi que la charge de la permanence et de la continuité des soins en imagerie, notamment dans le 
cadre de plateaux d’imagerie médicale mutualisée ; que la constitution ou le renforcement de plateaux 
d’imagerie complets et diversifiés sera prioritaire sur la création de nouvelles implantations, sauf sur 
des localisations nettement déficitaires, ainsi que sur la création d’une offre d’imagerie ne comportant, 
pour la radiologie, qu’une offre de scanner ou d’IRM ; 
 
Considérant que la SAS les radiologues du bassin de Thau a été créé en 2022 et regroupe 15 
médecins radiologues libéraux de Sète, Agde et Frontignan,  

Considérant que cette demande permettra de : 

- Répondre aux besoins de la population et notamment au vu de la croissance démographique de 
bassin de population de Sète et des personnes en situation de fragilité, 

- Réduire les délais d’accès à un examen de scanner, les deux scanners actuellement installé sur 
Sète étant saturés, 

- Mutualiser du temps et du projet médical des équipes de radiologues de Sète/Frontignan et 
d’Agde  

- Répondre à l’augmentation des besoins liés au développement de l’activité d’oncologie de la 
Polyclinique Sainte-Thérèse et à ceux de son centre de soins non programmés 

- Répondre aux besoins de la gradation de l’offre de scanner sur le département de l’Hérault qui 
sont plutôt concentrés sur la métropole de Montpellier ;  

Considérant que l’implantation de l’équipement matériel lourd est prévue à proximité immédiate du 
scanner actuel ;  

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue dans un délai de 6 mois suivant la décision 
d’autorisation ;  

Considérant que les professionnels ayant vocation à exploiter l’appareil sont les médecins titulaires 
des diplômes requis et associés de la SAS Les Médecins Libéraux du Bassin de Thau ;  
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Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h à 18h du lundi au vendredi, soit 50 heures 
hebdomadaires ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 
départemental en scanners, 

- Participe à la maitrise du développement de la téléradiologie, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ; 

 Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Hérault ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le décret susvisé du 16 septembre 2022, relatif aux conditions d’implantation des 
équipements matériels lourds et de l’activité de soins interventionnelle, prévoit qu’à compter du 1er juin 
2023 l’autorisation d'exploiter les équipements mentionnés à l’article R 6123-160 sera « accordée par 
site géographique » et non plus par équipement ; 

Considérant que le demandeur dispose déjà d’équipement matériel lourd, et qu’avec la nouvelle 
réglementation, le demandeur n’aura pas besoin de solliciter une nouvelle autorisation de l’ARS pour 
l’installation d’un nouvel appareil ; 

Considérant que l’arrêté du 16 septembre 2022 a fixé à 3, pour un site autorisé, le nombre 
d’équipements d’imagerie en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé 
publique ;   

Considérant, ainsi que l’esprit du nouveau texte réglementaire vise à répondre plus favorablement 
aux besoins constatés sur l’ensemble du territoire national, en soutenant un déploiement d’équipement 
matériel lourd pour la prise en charge des patients confrontés actuellement à des délais d’attente 
longs ; 

Considérant qu’en conséquence et en application de cet esprit de rattrapage au plus rapide des 
besoins en EML dans les territoires, le directeur général souhaite anticiper la mise en œuvre très 
prochaine des textes en ne censurant pas le projet présenté dont la mise en œuvre pourra avoir lieu 
à compter de la publication du PRS 3 ; 

Considérant qu’une mise en œuvre de l’activité à la parution du PRS 3 n’empêche pas le demandeur 
de commencer d’ores et déjà les travaux nécessaires à la réception du nouvel équipement matériel 
lourd, ou de procéder à la commande de celui-ci ;  

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SAS les radiologues Libéraux du Bassin de Thau en vue 
d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type 
scanner sur son site Pôle Santé THAU de la Polyclinique Sainte Thérèse,  est acceptée 
pour une mise en service à compter de la parution du PRS 3. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 
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La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 

ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 
renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2 , dans la même condition de délai (le 
tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023  

 
   Didier JAFFRE 

tp , 
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1020 

Dossier 3064 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 
15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre hospitalier Jean Rougier de CAHORS en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que le Centre hospitalier Jean Rougier de CAHORS souhaite obtenir l’autorisation 
d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner sur son site à CAHORS ; 
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Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’un appareil de type scanner pour le département 
du Lot ;  

Considérant que le CH JEAN ROUGIER CAHORS est l’établissement support du GHT du Lot qui 
regroupe également les CH de Figeac, de Saint-Céré, de Gramat et de Gourdon ; 

Considérant que le CH de CAHORS exerce les activités de soins de médecine, chirurgie, gynécologie 
obstétrique, médecine d’urgence, réanimation, soins de longue durée, SSR, traitement de l’IRC, et 
traitement du cancer par chimiothérapie et par chirurgie mammaire, digestive, urologique et 
gynécologique ; 

Considérant que le CH de CAHORS dispose d’un plateau technique composé d’une IRM et d’un 
scanner ; 

Considérant que ce second scanner vise à fluidifier les parcours patients (programmés/non 
programmés, externes/hospitalisés), sachant qu’en 2022, 13 088 passages ont eu lieu sur le scanner 
dont 35% en provenance du service des urgences et que le délai d’attente s’élève à 5 / 6 semaines 
pour bénéficier de ce type d’examen ; 

Considérant que cette demande permettra ainsi de : 

- répondre au besoin croissant d’examens, demandés par le service des Urgences, 
- optimiser le fonctionnement du premier scanner, avec des programmes qui ne seraient pas 

impactés par la croissance des urgences à traiter (développement des indications thérapeutiques),  
- abaisser le délai d’attente pour un examen tomodensitométrique pour la population du territoire ; 
- sécuriser la continuité des prises en charge en cas d’indisponibilité ou de panne du seul scanner 

actuellement installé ; 

Considérant que l’installation du second scanner est prévue au sein du service d’imagerie médicale 
situé en rez-de-chaussée du bâtiment principal, après des travaux de réaménagement des locaux 
prévus au cours de l’année 2024 et autofinancés par l’établissement ; 

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie, notamment : 

- Répondre aux besoins d’une activité fortement demandeuse d’imagerie (urgences) 
- Renforcer l’offre dans une zone insuffisamment pourvue ; 
- S’inscrire dans une volonté de réduction des délais d'attente ; 
- Répondre aux besoins d’une organisation territoriale partagée de l’imagerie ; 
- Réduire le temps d'accès routiers supérieurs à 30 minutes.  

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population du Lot ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes, notamment au vu des éléments apportés par le centre hospitalier aux membres de la 
COSOS en séance du 15 mars 2023 pour répondre aux réserves de l’instructeur, et que le promoteur 
s’engage à les respecter ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
Charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément 
à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par le CH Jean Rougier de CAHORS (EJ 460780216) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second équipement matériel lourd de type scanner 
sur son site (ET 460000110),  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

  

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00038 - 3064 décision ARS Occitanie n° 2023-1020 prise à l�égard de la demande d'autorisation

d'un Equipement Matériel lourd de type scanner sur le site du centre hospitalier Jean Rougier 75



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

4 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi 
par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Lot, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 
    

Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE Didierererererererererererererer J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEE

30/05/2023
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���ZINOSKOUNVKQUNONGMÒHVWKMLPSNOKaǸOSNOPLSKQOZIKQMLMKMLbOUNOSTHbbRNOUNOGHLQGcOWKROdHQNO
UTLVWSKQMKMLHQcONMORNSKMLbOKIOefgOh̀ L̀MKQLNcOWHIROSNGOK̀MLaLMYGOUNOGHLQGONMOUTYZILWNVNQMGOVKMYRLNSGO
SHIRUGcOKIOijOGNWMNVPRNOklkkOZILOWRYaHLMOSTHIaNRMIRNOUTIQNOLVWSKQMKML̂!�"[��"��"�m��]]��"��C��"�[\]"�
C��!!"��]̂����"�� ]��["n"![����0��!�_��

=	�9���8
���)�"��̂n]["�["!�����!̂n��"��"��"n�!�"C�� ]̂C "C�C����"�["���[̂��"��"�C�![ ����0��!�
��!C��"�����"��"��"[["�]�̂� ���"�@+��"n�!�"C�UTLVWSKQMKMLHQONM�+�UNVKQUNGOUTKWWKRNLSGocOSTpq"!�"�
fYrLHQKSNOUNOGKQMYONGMOMNQINOUNOWRH̀YUNROsOSTNXKVNQOUNGOVYRLMNGORNGWǸMLbGOUNÒJK̀IQNOUNGO
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UNGOSH̀KSLGKMLHQGOQNMMNVNQMOUYbL̀LMKLRNGcOKLQGLOZINOGIROSKÒRYKMLHQOUTIQNOHbbRNOUTLVKrNRLNOQNÒHVWHRMKQMcO
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

 

Décision ARS Occitanie n° 2023-1024 

Dossier 3068 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de 
la Clinique Boyé Croix Saint Michel ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) souhaite obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la Clinique Boyé  
Croix Saint Michel ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et deux appareils de type 
scanner pour le département du Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) est une société d’exercice libéral 
par actions simplifiées (SELAS) faisant partie d’un GIE en collaboration publique/privée avec le centre 
hospitalier de Montauban et la SELAS Imagerie Jean Moulin ;  

Considérant que l’activité de cette société comprend actuellement plusieurs unités à Montauban, 
celles-ci sont situées au sein de la clinique Boyé Croix St Michel et la clinique du Pont de Chaume 
ainsi que dans le cadre du GIE Imagerie de Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- renforcer l’accès à l’imagerie en coupes et notamment tomodensitométrique sur le territoire de 
santé de la communauté professionnelle de Montauban, dans laquelle sont présents la SELAS 
Imagerie des Trois Rivières et la Clinique Croix Saint Michel,  

- soutenir les actes de cancérologie, cardiologie, de chirurgie (orthopédique, rachidienne, urologie, 
viscérale), de médecine interne et de gastro entérologie, 

- maintenir et développer les compétences dans les diverses spécialités et sous-spécialités 
d’imagerie au sein même de l’établissement, 

- s’inscrire dans une démarche de formation de manipulateur d'électroradiologie médicale sur le 
territoire de santé de Montauban, afin de pérenniser localement cette activité ;  

Considérant que cette demande permet également : 

- d’améliorer la continuité des soins, 
- d’éviter le transfert des patients hospitalisés sur les scanners installés sur le site de la Clinique du 

Pont de Chaume (transports qui ne sont pas toujours adaptés à l’état des patients) ; 

Considérant que le scanner sera situé au sein même du service de radiologie, en rez-de-chaussée 
du bâtiment de la clinique Croix Saint Michel, qui regroupe les cabinets de consultations médicales, et 
pourra être géré par l’équipe installée ;  

Considérant que ce scanner sera accessible directement : 

- via les blocs opératoires et la maternité par l’ascenseur, 
- pour les patients à mobilité réduite, pour les patients en VSL et la patientèle externe avec un 

parking à proximité ; 

Considérant que la clinique Boyé Croix Saint Michel dispose d’un plateau technique d’imagerie 
comprenant un service d’échographie, une salle de radiologie conventionnelle numérisée pour la 
patientèle externe et hospitalisée, un panoramique dentaire et une salle de densitométrie osseuse ;  

Considérant que la capacité en ressources humaines, manipulateurs (3,5 ETP) et médecins 
électroradiologistes qualifiés (8,25 ETP) exerçant déjà sur le site, est suffisante pour prendre en charge 
ce nouvel équipement de façon pérenne, mais que cette activité prévoit aussi l’emploi de 3,5 ETP de 
secrétariat médical ;  

Considérant qu’en cas de panne ou d’indisponibilité des autres scanners installés sur les différents 
sites hospitaliers et privés du territoire de santé, ce nouvel équipement permettrait d’améliorer la prise 
en charge des patients ; 

Considérant que la permanence et la continuité des soins est assurée :  

- neuf médecins radiologues et le personnel paramédical s’organisent sur un planning d’astreintes 
établi annuellement, 

- un médecin radiologue est d’astreinte de 18h30 à 8h du lundi au samedi et le week-end de 8h le 
samedi à 8h le lundi, idem les jours fériés ; 
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Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h à 18h du lundi au vendredi et que des 
plages d'urgence seraient dédiées (2 à 3 par journée) notamment pour prendre en charge de façon 
plus rapide certains patients nécessitant un diagnostic rapide ; 

Considérant que l’information du patient est formalisée ;  

Considérant que la SELAS I3R a contractualisé avec une société de télé-radiologie externe, agrée 
selon les principes de la charte de télé-radiologie, afin d’apporter ponctuellement un soutien à l’équipe 
médicale radiologique, en cas de manque d’effectif (maladie, indisponibilité) afin d’assurer la continuité 
des soins en cas de manque soudain d’effectif radiologique local ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- renforce un plateau technique existant,  
- améliore l’accessibilité de la population de son territoire à l’imagerie en coupe ainsi que le maillage 

départemental en scanners, 
- améliore et accélère les diagnostics ainsi que la prise en charge des patients, 
- réduit les délais d’attente ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type 
scanner sur le site de la Clinique Boyé Croix Saint Michel,  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 
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ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans la même 

condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 

informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 

« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Tarn-et-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didier J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1025 

Dossier 3069 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner au sein de 
locaux mitoyens au site de la Maison de santé VALENCE D’AGEN ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00043 - 3069 décision ARS Occitanie n° 2023-1025 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d�un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la maison de santé de Valence d'Agen présentée par la SELAS imagerie

des trois rivières (I3R)

99



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

Considérant que la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) souhaite obtenir l’autorisation 
d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner au sein de locaux mitoyens au 
site de la Maison de santé VALENCE D’AGEN ;  

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels 
lourds, au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture de deux implantations et deux appareils de type 
scanner pour le département du Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) est une société d’exercice libéral 
par actions simplifiées faisant partie d’un GIE en collaboration publique/privée avec le centre 
hospitalier de Montauban et la SELAS Imagerie Jean Moulin ;  

Considérant que l’activité de cette société s’exerce auprès de plusieurs unités à Montauban, situées 
au sein de la clinique Boyé Croix St Michel et la clinique du Pont de Chaume ainsi que dans le cadre 
du GIE Imagerie de Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que ce scanner serait implanté à proximité immédiate d’une Maison de santé pluri-
professionnelle (MSP) accueillant 6 médecins généralistes, 2 internes, des consultations déportées 
d’ORL, de gastroentérologie, de cardiologie, de pneumologie, d’urologie, et des personnels 
paramédicaux (infirmières, diététiciens, podologues, kinésithérapeutes, orthoptistes, psychologues, 
sages femme) ;  

Considérant que les locaux jouxtent la MSP de Valence d’Agen et qu’il est possible de raccorder les 
deux locaux par une passerelle interne (la clôture est actuellement grillagée) selon les plans fournis ; 

Considérant que les locaux seront accessibles aux personnes dont la mobilité est réduite et à 
proximité immédiate d’un parking ;  

Considérant que cette demande permettra de : 

- renforcer l’accès à l’imagerie en coupes et notamment tomodensitométrique sur le territoire de 
santé de la communauté professionnelle du territoire de santé de Valence, dans une démarche de 
collaboration et de soutien à l’activité médicale déjà présente sur le site de la MSP,  

- soutenir les actes de cancérologie, cardiologie, chirurgie, de médecine interne et de gastro-
entérologie, 

- réduire les délais d’accès à l’imagerie ;  

Considérant que l’installation de ce scanner pourrait permettre la création d’une école de formation 
des manipulateurs en électroradiologie médicale sur le territoire de Montauban, afin de faciliter sur le 
long terme les recrutements dans cette profession ;  

Considérant que l’exploitation d’un scanner sur le site de la MSP nécessite le recrutement spécifique 
de professionnels médicaux et administratifs mais qu’actuellement le scanner fonctionnera avec 8.25 
ETP de personnels médicaux, 3.5 ETP hebdomadaire de manipulateurs en électroradiologie médicale, 
3 ETP hebdomadaires de secrétariat médical ;  

Considérant qu’en cas de pannes ou d’indisponibilités des autres scanners installés sur les différents 
sites hospitaliers et privés du territoire de santé, ce nouvel équipement permettrait d’améliorer la prise 
en charge des patients ; 

Considérant que le fonctionnement de cette activité ne sera pas impliqué dans la permanence et la 
continuité des soins ; 

Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 8h à 18h du lundi au vendredi et que des 
plages d'urgence seraient dédiées (2 à 3 par journée) notamment pour pouvoir prendre en charge de 
façon plus rapide certains patients nécessitant un diagnostic rapide ; 

Considérant que l’activité sera réalisée de façon partagée en présentiel et en télé-radiologie ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Garantie et améliore les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’offre de soins en 
radiologie sur les territoires, 
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- Prend en compte les filières et trajectoires des patients,
- Améliore le maillage départemental en scanners ainsi que la qualité, la sécurité et la pertinence 

des examens d’imagerie, 
- Développe l’imagerie interventionnelle ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Tarn-et-Garonne, et 
notamment ceux de Valence d’Agen, territoire d’environ 20 000 habitants ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SELAS IMAGERIE DES TROIS RIVIERES (I3R) (EJ 
820008043) en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement 
matériel lourd de type scanner au sein de locaux mitoyens au site de la Maison de santé 
VALENCE D’AGEN,  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
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strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans la même 

condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 

informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 

« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Tarn-et-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didiererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEE

30/05/2023
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]̂ _D@ICKFG̀FGKCGaCIÊGFEG̀FGKLbAE@I@cDFGdeeDECIDFfGJFKCEDgFGhGKL@J_CID?CED@IG̀F?G?@D!P&��N�P��"�P��P �!�"�
���#,��T�����$�+�\�

=	�9���8
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00061 - 3070 décision ARS Occitanie n° 2023-2050 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation complète sur le site de la

clinique du Pont du Gard présentée par la SAS CLINEA
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des HJ Marengo et HJ Condeau) et de l�hôpital

de jour de Negreneys sur un site unique avec

maintien de 2 implantations sur le site du centre

hospitalier Gérard Marchant
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2052 

Dossier 3072 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier GERARD MARCHANT en vue d’obtenir 
l’autorisation de regrouper les hôpitaux de jour du pôle Rive Droite Nord-Est et Neygreneys sur un 
site unique, 27 boulevard des Minimes, 31200 Toulouse ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que le Centre Hospitalier GERARD MARCHANT souhaite obtenir l’autorisation de 
regrouper les hôpitaux de jour du pôle Rive Droite Nord-Est et Neygreneys sur un site unique 27 
boulevard des Minimes, 31200 Toulouse ;  

Considérant que la demande porte sur la relocalisation de l’hôpital de jour RDNE (rive droite nord-est) 
résultant de la fusion des hôpitaux de jour anciennement dénommés CONDEAU et MARENGO et de 
l’hôpital de jour NEGRENEYS sur un site unique Boulevard des Minimes à Toulouse ;  

Considérant que cette opération s’inscrit dans le processus de rationalisation et de regroupement des 
hôpitaux de jour du pôle RDNE initié en 2018 ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution des autorisations de psychiatrie adulte en hospitalisation de jour; 

Considérant que les locaux situés au rez-de-chaussée bénéficient chacun d’une entrée distincte, tout 
en mutualisant les sanitaires, les salles de réunions, les bureaux ;  

Considérant que les prises en charge sont distinctes ce qui implique un personnel dédié à chaque 
hôpital de jour du site (pôle RDNE et Neygreneys) ;  

Considérant que le psychiatre de l’hôpital de jour Neygreneys est le responsable de la structure ;  

Considérant que ces services fonctionneront du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30 ;  

Considérant que la continuité des soins est assurée par les médecins psychiatres du pôle RDNE avec 
la présence d’un médecin en continue ; 

Considérant que la permanence des soins est assurée par l’équipe médicale du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant ;  

Considérant que la prise en charge somatique est assurée par le personnel soignant en lien étroit avec 
le médecin généraliste du patient et le cas échéant, par les dispositifs d’urgences ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution a un impact sur le bilan 
quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département de la 
Haute-Garonne, libérant une implantation de psychiatrie générale en hospitalisation de jour ;   

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
le parcours Santé mentale, qui figure parmi les cinq parcours prioritaires ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier GERARD MARCHANT (EJ : 
310780754) en vue d’obtenir l’autorisation de regrouper les hôpitaux de jour du pôle Rive 
Droite Nord-Est et Neygreneys sur un site unique 27 boulevard des Minimes, 31 200 
Toulouse, est acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
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ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 
susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de Haute-Garonne, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 

Didierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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CMP/CATTP de Clermont l'Hérault sur le

nouveau site, situé 4 rue du Mourcède 34800

Clermont l'Hérault, ZAE les Tannes Basses

présentée par le centre hospitalier universitaire

de Montpellier
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 Décision ARS Occitanie n°2023-2036 

Dossier 3074  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par l’Institut Camille Miret (EJ 460785090) en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation de jour sur le Centre 
Hospitalier Jean Pierre FALRET (ET : 460780554) ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 

Considérant que l’Institut Camille Miret souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
psychiatrie générale en hospitalisation de jour ;  
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Considérant que le Centre Hospitalier Jean Pierre FALRET, situé à Leyme, est géré par l’Institut 
Camille Miret, association régie par la Loi du 1er juillet 1901 ;  

Considérant que le Centre Hospitalier Jean Pierre FALRET assure notamment une mission au public 
nécessitant un accompagnement dans le champ sanitaire, médico-social et social ;  

Considérant le Centre Hospitalier Jean-Pierre Falret a une capacité d’accueil de 267 lits et places 
autorisés répartis sur les bassins de vie du département du Lot ; 

Considérant que l’ouverture d’un hôpital de jour viendrait compléter l’offre de soins sur le territoire de 
santé du Lot ;  

Considérant que cette demande a pour objectif :  
- Améliorer l’accessibilité des soins à la population grâce à un recours de proximité, 
- Favoriser la collaboration entre les différents acteurs de soins, 
- Améliorer l’articulation des différents parcours au plus près des besoins du patient, 
- Garantir la pertinence des prises en charge, 
- Mutualiser les moyens, 
- Optimiser les locaux, les transferts, les circuits et la logistique ; 

 
Considérant que cette autorisation d’hôpital de jour permettra :  

- Soit une alternative à l’hospitalisation en cas de décompensation sub-aigüe ; 
- Soit une transition entre l’hospitalisation complète et le retour définitif au domicile permettant 

ainsi de raccourcir la durée de cette hospitalisation ; 
- Soit une alternative à des soins intensifs proposés en ambulatoire ; 
- Soit une aide à la réhabilitation psychosociale de patients hospitalisés depuis plusieurs années 

en intra. 
Considérant que la Permanence des soins est assurée sur les deux secteurs ;  
 
Considérant que le service dispose d’un médecin coordonnateur ;  
 
Considérant que le Centre Hospitalier Jean-Pierre Falret dispose d’un dossier patient informatisé 
déployé sur l’ensemble de ses structures ;  
 
Considérant cependant, que les conditions de fonctionnement ne sont pas totalement respectées, les 
unités d’hospitalisation de jour présentées dans le dossier, ne détiennent pas de locaux dédiés et de 
personnels dédiés comme prévu par la réglementation ;  
 
Considérant que l’établissement devra être conforme aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement lors de la mise en œuvre de l’autorisation ;  

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2023 qui prévoit l’ouverture d’implantation supplémentaire pour exercer l’activité de 
soins de psychiatrie en hospitalisation de jour pour le département du Lot ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant le parcours 
Santé mentale, se déclinent autour de 4 orientations régionales visant à :  

- Améliorer le diagnostic précoce et renforcer la prise en charge des troubles psychiatriques chez les 
enfants et adolescents 

- Renforcer l'action conjointe des professionnels autour du patient par l'intégration des services d'aide 
et de soins en santé mentale 

- Favoriser l'accès de l'usager aux dispositifs innovants en santé mentale 
- Renforcer la prise en charge psychiatrique des personnes détenues ; 

 
Considérant que le projet apporte ainsi une réponse aux objectifs qualitatifs du PRS, en renforçant la 
prévention et la promotion de la santé, en permettant aux personnes de prévenir ou de mieux vivre avec 
leur maladie chronique en les rendant acteur de leur santé et en regroupant les activités de soins ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Lot ; 
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
devront être conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par l’Institut Camille Miret (EJ 460785090) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation de 
jour sur le site du Centre Hospitalier Jean Pierre FALRET (ET : 460780554), est 
acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de cette activité de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 
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ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le 

Ministre de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif de de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans 

la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 

« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Lot, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

    

 

Fait à Montpellier, le 

  
   Didier JAFFRE 
 

Didierererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30 mai 2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2054 

Dossier 3075 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SAS CLINEA (EJ 920030269) en vue d’obtenir une modification 
des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale avec une 
extension de 30 lits en hospitalisation complète sur le site de la Clinique du Roussillon ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00065 - 3075 décision ARS Occitanie n° 2023-2054 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation complète en augmentant le

capacitaire de 30 lits sur le site de la clinique du Roussillon présentée la SAS CLINEA

125



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

Considérant que la SAS CLINEA souhaite obtenir l’autorisation de modifier les conditions d'exécution 
de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale avec une extension de 30 lits en 
hospitalisation complète sur le site de la Clinique du Roussillon ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que cette demande est motivée par la volonté de rééquilibrer l’offre de soins en santé 
mentale sur la région Occitanie entre des structures du même groupe ;  

Considérant que la SAS Clinea a été autorisée par décision ARS n°2019-2087 du 28 juin 2019 à cette 
augmentation capacitaire ;  

Considérant cependant que cette autorisation n’a pas pu faire l’objet d’un commencement d’exécution 
dans le délai réglementaire des 3 ans ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département des 
Pyrénées-Orientales ;   

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant le parcours 
Santé mentale, se déclinent autour de 4 orientations régionales visant à :  

- Améliorer le diagnostic précoce et renforcer la prise en charge des troubles psychiatriques chez les 
enfants et adolescents 

- Renforcer l'action conjointe des professionnels autour du patient par l'intégration des services d'aide 
et de soins en santé mentale 

- Favoriser l'accès de l'usager aux dispositifs innovants en santé mentale 
- Renforcer la prise en charge psychiatrique des personnes détenues 
 

Considérant que le projet apporte ainsi une réponse aux objectifs susmentionnés ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population des Pyrénées-Orientales ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par SAS CLINEA (EJ : 920030269) en vue d’obtenir une 
modification des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie 
générale par extension capaciatire de 30 lits en hospitalisation complète sur le site de la 
Clinique du Roussillon (ET : 660780735), est acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
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compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didiererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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 Décision ARS Occitanie n° n° 2023-2037 

Dossier 3076  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la Fondation du Bon Sauveur d’Alby (EJ 810100008) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer les activités de soins de psychiatrie Infanto-Juvénile selon la 
modalité hospitalisation de jour et de placement thérapeutique familial  pour une implantation à 
Castres (ET à créer) ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que la Fondation du Bon Sauveur d’Alby souhaite obtenir l’autorisation d'exercer les 
activités de soins de psychiatrie Infanto-Juvénile selon la modalité hospitalisation de jour et de 
placement thérapeutique familial  pour une implantation à Castres (Tarn Sud) ;  

Considérant que la Fondation du Bon Sauveur d’Alby est reconnye d’utilité publique depuis le 24 
septembre 1982 et est un établissement privé d’intérêt collectif chargé de la mission de service public 
en santé mentale pour le Tarn Nord ;  

Considérant que la Fondation du Bon Sauveur d’Alby comprend 3 secteurs de psychiatrie adultes et 
un intersecteur de psychiatrie infanto-juvénile ; 

Considérant que la demande de la Fondation du Bon Sauveur viendra compléter de manière 
exhaustive l’offre de soins spécifiques aux enfants sur le territoire de santé du Tarn Sud ;  

Considérant que la Fondation du Bon Sauveur d’Alby dispose d’une autorisation d’activité de soins 
de psychiatrie infanto juvénile en hospitalisation à temps complet et en hôpital de jour sur le Tarn 
Nord ;  

Considérant que cette demande permettra de :  

- Mettre en place des structures nécessaires aux parcours de soins du patient ;  
- Propose une offre de soins en phase avec le périmètre du GHT Alby-Castres ;  

Considérant que la demande concernera des jeunes présentant une psychopathologie avérée ou 
suspectée ou pour lesquels une adaptation thérapeutique est souhaitée ;   

Considérant que la Fondation du Bon Sauveur d’Alby dispose des dispositifs de coordination territorial 
sur son territoire de référence, à savoir le Tarn Nord ;  

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2023 qui prévoit l’ouverture d’implantations supplémentaires pour exercer l’activité 
de soins de psychiatrie infanto-juvénile selon la modalité d’hospitalisation de jour et de placement 
thérapeutique familial pour le département du Tarn ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant le parcours 
Santé mentale, se déclinent autour de 4 orientations régionales visant à :  

- Améliorer le diagnostic précoce et renforcer la prise en charge des troubles psychiatriques chez les 
enfants et adolescents 

- Renforcer l'action conjointe des professionnels autour du patient par l'intégration des services d'aide 
et de soins en santé mentale 

- Favoriser l'accès de l'usager aux dispositifs innovants en santé mentale 
- Renforcer la prise en charge psychiatrique des personnes détenues ; 

 
Considérant que le projet apporte ainsi une réponse aux objectifs qualitatifs du PRS, en renforçant la 
prévention et la promotion de la santé, en permettant aux personnes de prévenir ou de mieux vivre avec 
leur maladie chronique en les rendant acteur de leur santé et en regroupant les activités de soins ;   

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Tarn ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par le FONDATION BON SAUVEUR D'ALBY (EJ 810100008) en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer les activités de soins de psychiatrie Infanto-Juvénile 
selon la modalité hospitalisation de jour et de placement thérapeutique familial  pour une 
implantation à Castres (Tarn Sud) (n°FINESS ET à créer), est acceptée.
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ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de cette activité de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le 
Ministre de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Tarn, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
   Didier JAFFRE 
 

Didierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30 mai 2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2038 

Dossier 3077 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SA cliniques du Midi via la Clinique de VERDAICH en vue 
d’obtenir l'autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la 
prise en charge des "affections du système nerveux" en hospitalisation à temps partiel et de 
transférer l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps 
partiel sur un nouveau bâtiment à construire ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que la clinique de Verdaich est un établissement privé de santé à but lucratif appartenant 
à la société des Cliniques du Midi ;  

Considérant que la SA cliniques du Midi via la Clinique de VERDAICH souhaite obtenir l'autorisation 
d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des 
"affections du système nerveux" en hospitalisation à temps partiel et de transférer l’activité de soins de 
suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel sur un nouveau bâtiment à 
construire ;   

Considérant que cette demande est motivée par la volonté de développer une offre de proximité pour 
la population toulousaine, sur la filière neurologique, via l’hospitalisation à temps partiel, car elle ne 
pourrait pas répondre aux demandes croissantes de la métropole toulousaine ni aux besoins de la 
population du sud de la métropole dans les suites de la prise en charge en hospitalisation complète au 
sein de l’établissement ;  

Considérant que ce projet associera quatre autres partenaires, la clinique des Pyrénées (polyvalent et 
gériatrique), la clinique du château de vernes (métabolique et gériatrique), la clinique des Minimes 
(polyvalent et gériatrique) et la clinique Aufrery (santé mentale) avec pour objectif de développer une 
offre ambulatoire diversifiée sur la métropole ;  

Considérant que l’autorisation sera mise en œuvre à l’issue des délais de construction, au plus tard le 
30 novembre 2025 et que le bâtiment se situerait 13 rue jean Rodier à Toulouse, au sud de la ville de 
Toulouse, à proximité des sites de Rangueil et Larrey du CHU ;  

Considérant que le plateau technique sera localisé au 1er étage du bâtiment avec des salles dédiées ;  

Considérant que le personnel affecté à ces activités au sein du nouveau site seraient issus des effectifs 
de la clinique Verdaich et seront associés à des recrutements ; 

Considérant que le service sera ouvert de 8h45 à 17h30 du lundi au vendredi ;  

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation supplémentaire pour exercer l’activité 
de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des "affections du système 
nerveux" en hospitalisation à temps partiel pour le département de la Haute-Garonne ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- développe une offre de proximité, 
- répond au virage ambulatoire en développant la prise en charge en hospitalisation à temps partiel, 
- améliore l’accès aux soins des personnes,  
- favorise la prise en charge du polyhandicap et des pathologies neurologiques dont celles relevant 

du domaine du neuro-vasculaire ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement seront à garantir et réaliser dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’autorisation, et notamment les dispositions énoncées au sein de l’article D. 
6124-177-23 du code de la santé publique, qui dispose que si l’établissement « n’est pas lui-même 
autorisé à exercer les activités de soins de réanimation adulte ou pédiatrique et de neurochirurgie, le 
titulaire de l’autorisation organise la prise en charge des patients dont l’état de santé le requerrait par un 
établissement de santé autorisé à exercer ces activités avec lequel il passe convention ». 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par la SA cliniques du Midi (EJ 310014378) via la Clinique de 
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VERDAICH (ET : 310781984) en vue d’obtenir l'autorisation d’exercer l’activité de soins 
de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des "affections du système 
nerveux" en hospitalisation à temps partiel  et de transférer l’activité de SSR non 
spécialisés en hospitalisation à temps partiel sur un nouveau bâtiment à construire, est 
acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel.  
  

Concernant l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés 
dans la prise en charge des "affections du système nerveux" en hospitalisation à 
temps partiel, la durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter 
de la date de réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 
En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 
portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et d’équipements 
matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions prévues par 
lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention d'une décision 
suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à compter de l'entrée 
en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-1 du Code de la 
santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de ces activités de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 
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ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental de Haute-Garonne, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didier J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE
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Décision ARS Occitanie n°2023- 2056 

Dossier 3078 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse en vue d’obtenir 
l’autorisation de modifier les conditions d’exécution de son autorisation d’activité de soins de suites 
et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des "affections du système nerveux" en 
hospitalisation à temps complet et à temps partiel par le biais d’un transfert du site actuel « Hôpital 
de Rangueil » vers le site « Purpan » au sein du bâtiment Raymonde FOURNET ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse souhaite obtenir l’autorisation de 
modifier les conditions d’exécution de son autorisation d’activité de soins de suites et de réadaptation 
spécialisés dans la prise en charge des "affections du système nerveux" en hospitalisation à temps 
complet et à temps partiel par le biais d’un transfert du site actuel « Hôpital de Rangueil » vers le site 
« Purpan » au sein du bâtiment Raymonde FOURNET ;  

Considérant que les autorisations d’activité de soins concernées par cette demande de modification 
des conditions d’exécution sont en cours de validité ; 

Considérant que le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse est un établissement public de santé 
proposant une offre de court séjour complète : médecine, chirurgie, obstétrique/ néonatalogie, SSR, 
USLD, EHPAD, psychiatrie, HAD et disposant d’un service d’urgence et de réanimation sur plusieurs 
sites géographiques ; 

Considérant que cette demande de transfert concerne :  

- L’unité de SSR spécialisés « Affections du système nerveux » à orientation neurologique avec 23 
lits en hospitalisation à temps complet et 10 places en hospitalisation à temps partiel, 

- L’unité de Rééducation Post-Réanimation de 12 lits SRPR, spécifiquement équipés pour accueillir 
des patients justifiant d’une prise en charge de rééducation et/ou de réadaptation précoce et 
intensive ;  

Considérant que le transfert de ces unités est prévu pour le mois de septembre 2023 ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cet équipement matériel lourd ; 

Considérant que ce transfert permettra : 

- de proposer de nouveaux locaux ainsi qu’une équipe de rééducation renforcée, 
- l’acquisition de dispositif utilisant les nouvelles technologies en particulier la réalité virtuelle pour la 

rééducation des troubles cognitifs chez le cérébrolésés, 
- la mise en œuvre de programmes de rééducation très spécifiques : robotique, stimulation cérébrale 

non invasive, thérapie contrainte, thérapie par miroir ; 

Considérant que le plateau technique de rééducation est décrit dans le dossier, que les plans sont 
fournis et que le chariot d’urgence est accessible en permanence ;  

Considérant que les effectifs SSR, mutualisés pour le SSR système nerveux en hospitalisation à temps 
complet, le SRPR et le SSR système nerveux en hospitalisation à temps partiel sont répartis de la façon 
suivante : 

- Personnel médical : 4 ETP (0,5 ETP PU-PH, 2 ETP, 0,5 ETP de chef de clinique et 1ETP d’assistant), 
- Personnel des services de soins : 50,10 ETP, avec 1 ETP de cadre de santé et 22,05 ETP IDE et 

27,05 ETP aide-soignant, 
- Personnel de rééducation : 10,2 ETP de masseurs kinésithérapeutes, 4,5 ETP d’ergothérapeute, 
- Personnel éducatif et social : 21,30 ETP de rééducation et d’EAPA, 4 ETP d’assistant social, 
- Autres : 7,25 ETP dont notamment 1,1 ETP de diététicien, 4 ETP d’orthophoniste ;  

Considérant que le nom et la qualité du médecin coordonnateur sont précisés pour la prise en charge 
en hospitalisation complète et à temps partiel ;  

Considérant que la continuité médicale des soins en hospitalisation à temps complet est assurée en 
semaine, durant les heures ouvrables par un médecin MPR présent dans l’unité : tous les patients du 
service bénéficient d’une visite médicale et d’une contre visite tous les jours ; 

Considérant que la permanence des soins en hospitalisation à temps complet est assurée en semaine, 
la nuit, les week-ends et jours fériés, par une astreinte médicale réalisée par un médecin spécialiste 
MPR ainsi qu’une présence permanente d’une IDE ;  
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Considérant que la prise en charge à temps partiel se déroule dans des locaux dédiés au sein d’une 
unité spécifique de 10 places, que la continuité des soins est assurée comme pour l’unité 
d’hospitalisation complète et le recours à hospitalisation à temps complet est organisé sur place en cas 
de nécessité ;  

Considérant que l’établissement a accès à un plateau technique d’imagerie médicale et de biologie sur 
son site ;  

Considérant que la demande fait partie intégrante des objectifs du projet d’établissement du CHU de 
Toulouse, ainsi que du Projet médico-soignant du GHT Haute Garonne et Tarn Ouest pour la filière SSR 
Neurologique ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département de 
la Haute-Garonne ;   

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- encourage à développer une offre de proximité, 
- assure une répartition territoriale de l’offre ainsi qu’un décloisonnement de l’offre réciproque ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant cependant que des éléments du dossier concernant les conditions d’implantations et les 
conditions techniques de fonctionnement nécessitent des éclaircissements et qu’il appartient au CHU 
de Toulouse de veiller à remplir toutes ces conditions au jour de la mise en œuvre, notamment en en 
transmettant une information plus claire sur l’existence d’une convention avec des établissements 
médico-sociaux pour adultes et enfants handicapés, sur la consolidation des effectifs (notamment au 
sujet des compétences du neuropsychologue), sur la charte de fonctionnement de l’hospitalisation à 
temps partiel ainsi que le personnel formé à cette prise en charge ; 

 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse (EJ 
310781406)  en vue d’obtenir l’autorisation de modifier les conditions d’exécution de son 
autorisation d’activité de soins de suites et de réadaptation spécialisés dans la prise en 
charge des "affections du système nerveux" en hospitalisation à temps complet et à 
temps partiel par le biais d’un transfert du site actuel « Hôpital de Rangueil » (ET : 
310783055) vers le site « Purpan » (ET 310783048) au sein du bâtiment Raymonde 
FOURNET, est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 
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ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Dididididididididididididididiererererererererererererererer J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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d'activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés  "affections du système nerveux" en hospitalisation à temps partiel sur le site

de la clinique de Blagnac présentée par la SAS KORIAN SANTE Clinique de Blagnac
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�"�g�\a��̀"�������ì���k����"̀�e����)�"̀�"c�!ac�jj"!c���k�g�!�!�"j"!c̀����a�� ̀�e������_"!�"�
� _�a!��"��"�̀�!c �]�

�� 1c�"��aje�c���"��\"���"̀�"!_�_"j"!c̀�"��ae "!̀�"c��!c"�!�c�a!��k��"�������!�"�]�
�� /"�e�̀�ea�c"���cc"�!c"���k��!c ��c̀��"����� g"!̀"�a���"����̀ ����c ��"̀�e"�̀a!!"̀�"c��"̀���"!̀&�
l����)����c �"c�l����̀ ����c ��"̀�e��̀"̀�"!��b��_"&�!���!"��cc"�!c"���̀e�aea�c�a!! "���k�a�w"�c�g̀�
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2057 

Dossier 3081 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le CH de Béziers (EJ 340780055) en vue d’obtenir la modification 
des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de SSR non spécialisés en hospitalisation à 
temps complet par extension capacitaire de 12 lits sur le site Espace PERREAL ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que le CH de Béziers souhaite obtenir l’autorisation de modifier les conditions d'exécution 
de l'autorisation d'activité de SSR non spécialisés en hospitalisation à temps complet en augmentant le 
capacitaire de 12 lits sur le site Espace PERREAL ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que cette demande s’inscrit dans le cadre du groupement de coopération sanitaire (GCS) 
Pôle de Rééducation et de Réadaptation fonctionnelle du Grand Biterrois, constitué en Juillet 2018, avec 
le CRF la Petite Paix (LPP) des Hauts Cantons ;  

Considérant que ce GCS de droit privé porte le futur pôle de SSR entre les deux partenaires et devrait 
ouvrir en 2026, à proximité immédiate du site de Montimaran ;  

Considérant que ce projet intégrera les prises en charge spécialisées affections de l’appareil 
locomoteur et affections du système nerveux pour le CRF LPP et les prises en charges polyvalentes et 
spécialisées personnes âgées poly-pathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance pour le CH 
de Béziers ; 

Considérant que l’’implantation du futur service sera sur le site de la Devèze, à proximité immédiate de 
Montimaran ; 

Considérant qu’à terme, ce projet comprend 45 lits de SSR, 12 lits d’UCC et également 10 places 
d’hospitalisation à temps partiel pour le CH de Béziers ;  

Considérant que l’autorisation d'activité de SSR non spécialisés en hospitalisation à temps complet 
concernée par cette demande de modification des conditions d’exécution est en cours de validité ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département de 
l’Hérault ;   

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant l’activité de 
soins de suite et de réadaptation se déclinent autour d’orientations régionales visant à :  

- Développer le virage ambulatoire à travers l’hospitalisation à temps partiel,  
- Favoriser l’émergence de projets d’équipes mobiles de rééducation-réadaptation,  
- Accompagner les structures SSR selon les directives nationales sur la réforme du financement, 
- Organiser la filière des cérébrolésés ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l’Hérault ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le CH de Béziers (EJ : 340780055) en vue d’obtenir la 
modification des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de SSR non spécialisés 
en hospitalisation à temps complet par extension capacitaire de 12 lits sur son site 
Espace PERREAL (ET : 340017771), est acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
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ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 
susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 

Didiererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00068 - 3082 la décision ARS Occitanie n° 2023-2058 prise à l�égard de la demande d'autorisation

de transfert de l�activité de SSR spécialisés selon la mention « affections de la personne âgée polypathologique dépendante ou à

risque de dépendance » du CMRF vers le site du CRPA en vue du regroupement de l�activité de PAPD sur ce site présentée par VYV
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00068 - 3082 la décision ARS Occitanie n° 2023-2058 prise à l�égard de la demande d'autorisation

de transfert de l�activité de SSR spécialisés selon la mention « affections de la personne âgée polypathologique dépendante ou à

risque de dépendance » du CMRF vers le site du CRPA en vue du regroupement de l�activité de PAPD sur ce site présentée par VYV
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R76-2023-05-30-00069

3083 décision ARS Occitanie n° 2023-2059 prise

à l�égard de la demande d�autorisation

d'extension du capacitaire de l�activité de SSR

spécialisés « Affections du système nerveux » du

CMRF à hauteur de 20 lits soit un passage de 35 à

55 lits sur le site du centre mutualiste de

rééducation fonctionnelle (CMRF) à Albi

présentée par VYV Terre d'Oc

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00069 - 3083 décision ARS Occitanie n° 2023-2059 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d'extension du capacitaire de l�activité de SSR spécialisés « Affections du système nerveux » du CMRF à hauteur de 20 lits soit un

passage de 35 à 55 lits sur le site du centre mutualiste de rééducation fonctionnelle (CMRF) à Albi présentée par VYV Terre d'Oc
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d'extension du capacitaire de l�activité de SSR spécialisés « Affections du système nerveux » du CMRF à hauteur de 20 lits soit un

passage de 35 à 55 lits sur le site du centre mutualiste de rééducation fonctionnelle (CMRF) à Albi présentée par VYV Terre d'Oc
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!"�t"�h��&�XCAXMOAWMD\KODXMLLMDPMbKAPMDPMDbCPB_BXKLBCADPMIDXCAPBLBCAIDP?MVWX@LBCA&�"GT�"!��R��G��"�
t�����T �o��

=	�9���8
���u@MDXMLLMDPMbKAPMDPMDbCPB_BXKLBCADPMIDXCAPBLBCAIDP?MVWX@LBCADMILDIKAIDBAXBPMAXMDI@OD>MD
NB>KADu@KALBLKLB_DPMD>?C__OMDPMDICBAIDOM>KLB_DK@DzOC�MLD[WpBCAK>DPMDZKALWDqXXBLKABMDPKAID>M�� g��T"Q"!T����
0��!�o���

=	�9���8
���)�"��"TT"��"Q�!�"�"GT��R!SR�Q"���h�R��"�T�SG�)����T�T�SG�����4*�.���T�!�"�"T�!RT�QQ"!T�
MADXMDu@?M>>M�g"�Q"TT���}��

~��?BPMALB_BXKLBCAD"T��"�� t"�Rgg"Q"!T��"G�GT���T��"G��"�� �"��!"����G�)�"�"T��"�4 ���gT�T�R!��"�
�"�R��G���g���"G��"�g�RgRG"���"G��R!G��T�T�R!G�"hT"�!"G&��"G�T���T"Q"!TG��"��  ����T�R!�"T�
� ���gT�T�R!��RQg�"h"G�"T�R���"G��!�"�T�R!G��"�TRh�!"��RT���)�"&��S�!��"�Q����"���"�T"���TR��"&��

~��?COpKABIKLBCADP@DOMXC@OIDMLDPMD>?MV\MOLBIMD\C@OD>KD_B>BaOMDAM@OC�R�T�Rg ��)�"�����T"G�o��

=	�9���8
���)�"�����"Q�!�"�� gR!����h��"GR�!G��"�G�!T ��"����gRg���T�R!����0��!�o����

=	�9���8
���)�"��"��"Q�!�"���GR�G���T���h�"!j�j"Q"!TG�g��T�����"�G��R!�"�!�!T��"G�� g"!G"G�k����
XJKOpMDPMD>?KII@OKAXMDbK>KPBMrD>MDYC>@bMDP?KXLBYBLWDMLD>KDOWK>BIKLBCADP?@AMDWYK>@KLBCArDXCA_CObWbMALDsD
>?KOLBX>MD��wxyy�%�����R�"�G�Gt�G �o�

=	�9���8
���u@MD>MIDXCAPBLBCAIDP?Bb\>KALKLBCAIDMLD>MIDXCAPBLBCAIDLMXJABu@MIDPMD_CAXLBCAAMbMALD
PMbM@OMALDBAXJKApWMIrDICALDXCA_CObMIDMLDu@MD>MD\OCbCLM@ODI?MApKpMDsD>MIDOMI\MXLMO��
�

��=����

�

n403�21�#� 2���"Q�!�"�g� G"!T "�g���EFE�0"��"G��H.��i1��}��#$$���$+�DMADY@MDP?CNLMABOD���
bCPB_BXKLBCADPMIDXCAPBLBCAIDPUMVWX@LBCADPMD>UK@LCOBIKLBCADPMD>?KXLBYBLWDPMDZZ[DI\WXBK>BIWID
��nSS"�T�R!G����G�GT�Q"�!"�t"�h��������4m�g���"hT"!G�R!���g���T���"��"��$���TG�iGR�T��!"�
��jQ"!T�T�R!�G��GT�!T�"��"��"�+%�k�%%���TGl�G���GR!�G�T"�����"!T�"���T����GT"��"�
4  ����T�R!�mR!�T�R!!"��"���4m�k�n����i10�}��#$$$$�+�l&�"GT�
���������

�
2"G������T ��GT�)�"G�m3/1**�G"�R!T�"!�"j�GT� "G�"!��R!G )�"!�"��

�
n403�21���}��dMLLMDPWXBIBCADMILDIKAIDM__MLDI@OD>KDP@OWMDPMDYK>BPBLWDPMD>?K@LCOBIKLBCADP?KXLBYBLWDPMDICBAID

I@IYBIWM�D�ADOMYKAXJMrDMADK\\>BXKLBCADPMD>?KOLBX>MD�D{�DPMD>?COPCAAKAXMDA�Dy�yx�%�+����
xyDbKBDy�yxD\COLKALDbCPB_BXKLBCADP@DOWpBbMDPMIDK@LCOBIKLBCAIDP?KXLBYBLWDPMDIR�!G�"T�
P?Wu@B\MbMALIDbKLWOBM>ID>C@OPIrD>MIDK@LCOBIKLBCAIDICALD\OC>CApWMIDPKAID>MIDXCAPBLBCAID
g� t�"G�g����"G��T"G���GgRG�T�R!G�"T��"������ "�gR������T�"�QR��S� "�g����H�!T"�t"!T�R!�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00069 - 3083 décision ARS Occitanie n° 2023-2059 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d'extension du capacitaire de l�activité de SSR spécialisés « Affections du système nerveux » du CMRF à hauteur de 20 lits soit un

passage de 35 à 55 lits sur le site du centre mutualiste de rééducation fonctionnelle (CMRF) à Albi présentée par VYV Terre d'Oc

157



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

�=�!"�� ��>�?!�>��@"�A��!"�!?�B"��"��"C�!�"��=��@?��>�@�?!��"B�!@�D@�"�� E?> "�F�A�
GHIJKLMNOLNPQLRKMSLNLRNTUVWLWMNOLXNOSGMLKXNOYZJJPUGZKUHRNOLXNZMKUGPLXN[\N]̂_̀�#�"@�2a��#�,�
#�����?�"��"����>�!@ �E����)�"�ba�

�
c403�21�+� dLKKLNHJSMZKUHRNOLTMZNeZUMLNPYHfgLKNOYWRNGHIILRGLILRKNOYLhSGWKUHRNOZRXNWRNOSPZUNOLNKMHUXN

�!>�C�i�C�C�A��?CE@"���"����!?@�j���@�?!��"����E� >"!@"�� ��>�?!�"@��"B���D@�"���k"B "�
���E��>�@����)��@�"��!>��E�l>��"@@"�!?@�j���@�?!a�

�
� [ZNIUXLNLRNmWTMLNOLNPZNIHOUeUGZKUHRNOLXNGHROUKUHRXNOYLhSGWKUHRNOLNPYZGKUTUKSNOLNXHURXN

�"B���D@�"�� ���� "�>�!>�� �������5��"�@"���n ! �����LNPYoVLRGLNpSVUHRZPLNOLNqZRKSN
.���@�!�"&��?!j?�C C"!@���i���@���">�4a�#���+-�"@�5a�#���+������?�"��"����>�!@ �
E����)�"a�

�
c403�21�,� rRLNTUXUKLNOLNGHReHMIUKSNJHWMMZNsKMLNMSZPUXSLNJZMNPYoVLRGLNpSVUHRZPLNOLNqZRKSNtGGUKZRULN

��!>��">�>�i�C?�>�>��B�!@����� �����@UHRNOLNIUXLNLRNmWTMLNOLNPYZGKUTUKSNOLNXHURXN
�?!�"�! "&��?!j?�C C"!@���i���@���">�2a�#���,�"@�5a�#���+������?�"��"����
>�!@ �E����)�"a�

�
c403�21�%���?����"��"!?�B"��"C"!@��"��"@@"���@?��>�@�?!&�>?!�@�@�����"����">>"�����"C�!�"��"�

�"!?�B"��"C"!@��"�>?!���@?��>�@�?!�A��=�n"!�"�� n�?!��"��"�>�!@ ����E��>�@����)��@?�u"�
IHUXNZTZRKNPQSGvSZRGLNOLNPQZWKHMUXZKUHRNGHReHMISILRKNZWhNOUXJHXUKUHRXNJMSTWLXNwNPYZMKUGPLN
2a�#���#$�����?�"��"����>�!@ �E����)�"a�cE�l>��B?���"i�C�! ��">� � C"!@>�C"!@�?!! >�
A��=��@���"�2a��#����&�����?CE�@�����@ ��"��=��@?��>�@�?!��B"���"�>�k C��� n�?!���?��
�!@"�� n�?!����"�>�!@ �?��"!���>��"��"j�>����@�@�����"��"��=��@?��>�@�?!��"�����?!�"�@�@�?!�
C"!@�?!! "�A��=��@���"�2a��#���%&��=�n"!�"�� n�?!��"��"�>�!@ �E"�@�"!x?�!��"�A��"��������"�
� E?>"���!��?>>�"���"��"!?�B"��"C"!@���!>��">��?!��@�?!>�j�i ">�A��=��@���"�2a��#���y&�
��!>��)�"��">�� >��@�@>��"��= B����@�?!�C"!@�?!! "�A��=��@���"�2a��#���%a�

�
c403�21��� dLKKLNOSGUXUHRNJLWKNeZUMLNPYHfgLKzNOZRXNPLXNOLWhNIHUXNOLNXZNRHKUeUGZKUHRNJHWMNPLNJMHIHKLWMN

?���"�XZNJWfPUGZKUHRNJHWMNPLXNKULMXNURKSMLXXSXzNOYWRNMLGHWMXNvUSMZMGvU{WLNZWJM|XNOWN
��!�>@l�"��"����*�!@ �"@��"������ B"!@�?!a��"��"�?��>�k� ����k�)�"�!"��?!>@�@�"�E�>��!�
E� �����"�?���n�@?��"�����"�?��>��?!@"!@�"�i&�)���E"�@�D@�"�j?�C ��"B�!@��"�@����!���
��C�!�>@��@�j��"�0?��?�>"���&���"�4�}C?!��3~�(a�a�-$$-&�+#$���0?��?�>"��"�"i�$-&�
��!>����CDC"��?!��@�?!��"�� ������"�@����!�����C�!�>@��@�j�E"�@�!?@�CC"!@�D@�"�>��>��E���
PYZJJPUGZKUHRNUReHMIZKU{WLN��@ � �"�?��>���@?}"!>�b����">>���"�B����"�>�@"�3!@"�!"@�
F����a@"�"�"�?��>aj��b�a�

�
c403�21�-� [LN�UMLGKLWMNOLNPYteeMLNOLNqHURXNLKNOLNPYoWKHRHIULNOLNPYoVLRGLNpSVUHRZPLNOLNqZRKSN

.���@�!�"&�"@��"�5��"�@"���� E��@"C"!@������0��!&�>?!@��k��n >&��k���!�"!��"�)����"�
GHRGLMRLzNOLNPYLhSGWKUHRNOLNPZNJMSXLRKLNOSGUXUHRN{WUNXLMZNJWf�� "�����"��"����">���@">�
��C�!�>@��@�j>��"������ j"�@��"��"�4 n�?!a�

�

�

� � � ���@�A��?!@E"���"�&��"�

� �
�
� � � 5���"���c��41�
�
�
�
�
�
�

����������

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00069 - 3083 décision ARS Occitanie n° 2023-2059 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d'extension du capacitaire de l�activité de SSR spécialisés « Affections du système nerveux » du CMRF à hauteur de 20 lits soit un

passage de 35 à 55 lits sur le site du centre mutualiste de rééducation fonctionnelle (CMRF) à Albi présentée par VYV Terre d'Oc

158



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-30-00058

3084 décision ARS Occitanie n° 2023-2041 prise

à l�égard de la demande d�autorisation

d�activité de soins de longue durée par la

création d'une unité de soins de longue durée de

30 lits sur le site du centre hospitalier de Pont

Saint Esprit 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00058 - 3084 décision ARS Occitanie n° 2023-2041 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d�activité de soins de longue durée par la création d'une unité de soins de longue durée de 30 lits sur le site du centre hospitalier de

Pont Saint Esprit 

159



  
 

 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 Décision ARS Occitanie n° 2023-2041 

Dossier 3084  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins d’unité de soins de longue durée (USLD) sur son site ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 

Considérant que le Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit souhaite obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins d’unité de soins de longue durée (USLD) pour une capacité de 30 lits sur son site ; 
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Considérant que cette demande se justifie par le fait que le taux d’équipement en lits d’USLD dans le 
département du Gard est inférieur à la moyenne régionale et nationale ;  

Considérant que le Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit, labellisé « Hôpital de Proximité », est 
localisé dans la commune de Pont Saint Esprit au Nord Est du département du Gard et que son activité 
recouvre pour partie celle du bassin de vie de Bagnols-sur-Cèze qu’il vient compléter en terme d’offre 
de soins sur ce territoire ;  

Considérant que le Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit dessert un bassin de vie de 70 000 
habitants vieillissants, aux caractéristiques plutôt rurales, présentant un certain niveau de précarité, 
d’isolement et d’inégalités sociales d’accès aux soins liées à ces caractéristiques socio-économiques 
défavorables ; 

Considérant que le Centre Hospitalier dispose d’activités de soins fortement structurées autour de la 
prise en charge de la personne âgée : médecine, SSR non spécialisés et spécialisés « personne âgée 
poly-pathologie dépendante ou à risque de dépendance », soins palliatifs, HAD et une activité médico-
sociale principalement structurée autour de 4 EHPAD ; 

Considérant que cette USLD sera implantée dans l’EHPAD du CH Pont Saint Esprit, à proximité du 
SSR gériatrique ; 

Considérant que cette demande vise à : 

- compléter le parcours de prise en charge des personnes âgées de plus de 60 ans ainsi que celui 
des personnes en fin de vie nécessitant une prise en charge palliative, 

- assurer une prise en charge des personnes handicapées vieillissantes ; 

Considérant que cette USLD pourra également s’adresser à un public plus jeune présentant une 
pathologie neurologique et/ou mentale ; 

Considérant qu’une équipe médico-administrative sera formée pour assurer le fonctionnement de 
l’USLD et qu’un médecin interviendra sur l’unité (et devra avoir une qualification en gériatrie) ; 

Considérant que l’USLD pourra s’appuyer sur le plateau technique de son SSR et qu’elle aura accès 
aux avis spécialisés du CH de Bagnols sur Cèze (médicaux et chirurgicaux notamment en cardiologie, 
pneumologie, gastro-entérologie, neurologie, oncologie) ;  

Considérant que ce projet est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment ceux 
de :  

- Renforcer le rôle des USLD dans le parcours, 
- Promouvoir la prise en charge en fin de vie et/ou en soins palliatifs et la réhabilitation, 
- Améliorer la prise en charge des patients présentant des troubles du comportement ; 

Considérant que cette demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’implantations pour exercer l’activité de soins d’unité de 
soins de longue durée pour le département du Gard ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gard, dont le taux de 
vieillissement est le plus important d’Occitanie, avec beaucoup de seniors sévèrement dépendants ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par le Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit (EJ 300780079) en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins d’unité de soins de longue durée 
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(USLD) sur son site (ET 300000056) , est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de cette activité de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie. Cependant, en vertu de l’article 3-IV 
de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des 
autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds, la durée de validité 
de l’autorisation précitée pourra être modifiée par l'intervention d'une décision sur une 
nouvelle demande d'autorisation qui devra être déposée « à compter de l'entrée en 
vigueur des décrets pris en application des articles L. 6123-1 et L. 6124-1 du même 
code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Nîmes, 16 avenue Feuchères, CS 88010 30941, Nîmes cedex 09, dans la 
même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023 

 

 

   Didier JAFFRE DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididiererererererererererererererererer JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1026 

Dossier 3087 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté n°2022-3229 en date du 26 août 2022 fixant des besoins exceptionnels pour les 
équipements matériels lourds de type TEP Scanner en Occitanie ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SELAS SCINTIGARD en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter 
et d’exploiter un équipement matériel lourd de type TEP SCANNER dans le service de médecine 
nucléaire sur le bâtiment Odyssée, mitoyen à la Polyclinique Grand Sud ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 
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Considérant que la SELAS SCINTIGARD souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un 
équipement matériel lourd de type TEP scanner dans le service de médecine nucléaire sur le bâtiment 
Odyssée, mitoyen à la Polyclinique Grand Sud ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et deux appareils pour le département 
du Gard ;  

Considérant qu’un accès direct est possible avec la polyclinique Grand Sud, qui dispose des 
autorisations d’activité de soins de :  

- Médecine en hospitalisation à temps complet,  
- Chirurgie en hospitalisation à temps complet et ambulatoire, 
- Traitement du cancer pour la chirurgie des cancers : sein ; digestif ; urologie, gynécologie et 

maxillo faciale, 
- Gynécologie obstétrique niveau 2A ; 

Considérant que la SELAS SCINTIGARD dispose également de deux gamma-caméras ; 

Considérant qu’à ce jour, seul l’institut de Cancérologie du Gard (ICG) dispose de deux appareils 
TEP scanner pour le département du Gard ; 

Considérant que la SELAS Scintigard pratique des examens au sein de l’institut de Cancérologie du 
Gard (ICG) à travers des conventions de coopérations avec les CHU de Nîmes et de Montpellier ;  

Considérant que les médecins nucléaires de Scintigard ne disposent que d’une journée TEP par 
semaine à Nîmes (40 examens TEP sur les 2 appareils à Nîmes) et une journée toutes les deux 
semaines à Montpellier (20 examens), soit 50 examens par semaine en moyenne ;  

Considérant ainsi que l’acquisition d’un Tep scanner par la SELAS SCINTIGARD permettra : 

- d’honorer les délais de rendez-vous dans les délais raisonnables, 
- de libérer les créneaux de Nîmes et Montpellier : l’objectif étant d’arrêter les vacations TEP de 

Gui de Chauliac et de maintenir 25 à 30% des créneaux actuels au niveau de l’ICG, 
- de réduire les temps de trajets et les coûts de transport car 20 % des examens des patients du 

Gard sont effectués à Montpellier  ;  

Considérant que cette demande permettra également : 

- de prendre en charge de nouveaux patients nécessitant ce type d’examen car les examens 
TEP augmentent aussi bien en oncologie que dans les autres disciplines, 

- d’effectuer les examens de TEP des patients suivis par la filière privée du Gard (Elsan, 
Oncogard) car aucun Tep scanner n’est installé dans le secteur libéral du Gard ;  

Considérant que le TEP scanner sera installé dans une unité de TEP au sein du service, qu’une zone 
de 100m² est actuellement disponible et que la SELAS SCINTIGARD vient d’acquérir un local adjacent 
de 140m² ;  

Considérant que la totalité de la surface sera créée en zone radiologique « contrôlée » avec :  

- 6 box d’injection, 
- Une salle pour le TEP, 
- Une salle de commande pour les radio-manipulateurs,  
- Une salle d’interprétation médecin,  
- Une salle d’attente de patients injectés ;  

 
Considérant que le laboratoire existant sera agrandi et que l’installation d’une enceinte blindée est 
détaillée ; 

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue pour le mois de septembre 2023 ;  

Considérant que la SELAS SCINTIGARD prévoit le recrutement d’un médecin nucléaire en plus et 
de trois ETP radio-manipulateur dans un premier temps et un 4ème ETP ultérieurement en fonction 
de l’évolution de l’activité ;  
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Considérant que concernant le personnel : 

- Le recrutement de 1,5 ETP de manipulateur en électro-radiologie médicale (MERM) et de 0,5 
ETP de secrétariat médical est prévu afin de renforcer l’équipe actuellement en charge de 
l’activité conventionnelle,  

- Les vacations de la physicienne médicale et de la personne compétente en 
radioprotection seront augmentées, 

- 2 nouvelles secrétaires seront embauchées ; 

Considérant que le service sera ouvert de 7h à 18h du lundi au vendredi et que des plages horaires 
seront réservées pour les urgences TEP ; 

Considérant qu’un médecin nucléaire sera sur place tous les jours et que les patients seront pris en 
charge par les radio-manipulateurs ;  

Considérant qu’en cas de panne du TEP, les patients seront de nouveau convoqués rapidement en 
fonction du degré d’urgence ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Assure l’évolution du parc en fonction des progrès technologiques et de la saturation des appareils 
existants (TEP-scanner et caméras à scintillation), 

- Réduit les délais de rendez- vous,  
- Développe l’usage de nouveaux traceurs et l’élargissement de ses indications en neurologie, 

cardiologie, radiothérapie vectorisée,  
- Diminue les taux de fuite ;   

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gard ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que la SELAS SCINTIGARD devra se mettre en conformité avec les décrets n°2021-
1930 du 30 décembre 2021 relatif aux conditions d’implantation et n° 2022-114 du 1er février 2022 
relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de soins de médecine nucléaire qui 
ne seront opposables aux établissements à l’issue d’une décision prise par le Directeur Général de 
l’ARS Occitanie concernant une  nouvelle demande déposée lors de la première période ouverte pour 
cette activité de soins post PRS 3 ;  

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SELAS SCINTIGARD (EJ : 300788072) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type TEP 
SCANNER dans le service de médecine nucléaire sur le bâtiment Odyssée, mitoyen à la 
Polyclinique Grand Sud est acceptée. 
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ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type scanner, d’une autorisation délivrée 
par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division de 
Marseille, 36 boulevard des Dames, CS 30466 13235 Marseille Cedex 2. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes cedex 09, dans les mêmes 

conditions de délai (le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#5 

ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 

 

Dididididididididididididiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-1032 

Dossier 3093 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté n°2022-3229 en date du 26 août 2022 fixant des besoins exceptionnels pour les 
équipements matériels lourds de type TEP Scanner en Occitanie ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SELAS Centre d’Imagerie Moléculaire et Fonctionnelle (CIMOF) 
en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type TEP 
SCANER sur son site ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2023 ; 

Considérant que la SELAS Centre d’Imagerie Moléculaire et Fonctionnelle (CIMOF) souhaite obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la 
Clinique PONT DE CHAUME ; 

Considérant que la demande est compatible avec le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et un appareil pour le département du 
Tarn-et-Garonne ;  

Considérant que le service de médecine nucléaire de la SELAS CIMOF, implanté sur le site de la 
clinique du Pont de Chaume à Montauban est géré par sept cogérants médecins libéraux ;  

Considérant que la clinique du Pont de Chaume dispose des autorisations d’activité de soins de :  

- Médecine en hospitalisation à temps complet et en hospitalisation à temps partiel, 
- Chirurgie en hospitalisation à temps complet et ambulatoire, 
- IRC : UAD, UDM, Centre, 
- Traitement du cancer pour la chirurgie des cancers : sein, digestif, urologie, gynécologie et 

chimiothérapie, 
- SSR non spécialisés en hospitalisation à temps partiel, 
- Réanimation, 
- Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, 
- Activité interventionnelle en cardiologie ; 
- Médecine d’urgence : structure des urgences; 

Considérant que la SELAS CIMOF dispose également de deux gamma-caméras ;  

Considérant que le service de médecine nucléaire comprendra :  

- Un secrétariat général, 
- Une première zone composée du plateau technique de la scintigraphie conventionnelle avec 

deux salles caméras SPECT et SPECT CT, une salle d’épreuve d’effort et la radiopharmacie, 
- Une deuxième zone composée du plateau technique de la TEP avec une salle caméra TEP-

scanner et cinq box associés ;  

Considérant que le service de médecine nucléaire fera l’objet d’un agrandissement à hauteur de 
60% ;  

Considérant que cette demande permettra : 

- D’offrir l’accès à cette offre de soins aux patients du territoire, 
- De respecter le projet national de lutte national contre le cancer, l’estimation des besoins en 

examens TEP de la clinique Pont de Chaume est de 3000 actes par an, avec une augmentation 
de 38% en trois ans,  

- D’avoir un positionnement dans l’offre de soins territoriale avec une volonté de fonctionner en 
réseau grâce à une collaboration étroite et ouverte entre services publics et libéraux afin 
d’optimiser les activités et les compétences,  

- D’améliorer les délais d’accès aux EML d’imagerie avec une accès plus proche et la limitation 
des trajets longs pour des patients fragiles, parfois douloureux et des dépenses de transport 
non négligeables,  

- De proposer de nouveaux examens tel que les bilans de néoplasies ciblées ;  

Considérant que la mise en service de l’appareil est prévue au cours du deuxième semestre 2023 ;  

Considérant qu’en plus du personnel déjà présent, la SELAS CIMOF prévoit de recruter : 

- 3 ETP de manipulateur en électroradiologie, 
- 1,5 ETP de secrétaires,  
- 0,5 ETP de physicien médicale, 
- 0,2 ETP comptable ;  
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Considérant que l’exploitation du scanner est prévue de 7h30 à 19h du lundi au vendredi et que 
l’activité sera essentiellement programmée ; 

Considérant qu’un créneau d’urgence au quotidien sera mis à disposition la veille pour le lendemain ;  

Considérant que l’activité est totalement libérale et qu’un médecin nucléaire sera sur place tous les 
jours ;  

Considérant que la continuité de l’activité médicale est assurée par un système de remplacement des 
médecins sur les congés ou maladie ;  

Considérant que le projet est conforme à l’objectif du volet équipements matériels lourds du Schéma 
Régional de Santé applicable à la médecine nucléaire visant à assurer l’évolution du parc en fonction 
des progrès technologiques et de la saturation des appareils existants (TEP-scanner et caméras à 
scintillation) ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle : 

- Répond aux besoins de santé urgents des habitants du Tarn et Garonne, 
- Réduit les délais de rendez- vous, 
- Développe l’usage de nouveaux traceurs ainsi que l’élargissement de ses indications en 

neurologie, cardiologie et radiothérapie vectorisée ;  

Considérant qu’aucun TEP scanner n’étant installé sur le département du Tarn-et-Garonne, ces 
examens doivent être réalisés dans le département de la Haute-Garonne ;  

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population du Tarn-et-Garonne;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de l’Agence de Sûreté 
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ; 

Considérant que la SELAS CIMOF devra se mettre en conformité avec les décrets n°2021-1930 du 
30 décembre 2021 relatif aux conditions d’implantation et n° 2022-114 du 1er février 2022 relatif aux 
conditions techniques de fonctionnement de l’activité de soins de médecine nucléaire, qui ne seront 
opposables aux établissements qu’à l’issue d’une décision prise par le Directeur Général de l’ARS 
Occitanie concernant une nouvelle demande déposée lors de la première période ouverte pour cette 
activité de soins post PRS 3 ;  

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par la SELAS Centre d’Imagerie Moléculaire et Fonctionnelle 
(CIMOF) (EJ : 310797568) en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un 
équipement matériel lourd de type TEP SCANNER sur le site de la Clinique PONT DE 
CHAUME (ET 820001808) ,  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 
réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd 
concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  La mise en service de l’appareil est subordonnée à l’obtention, par le titulaire de 

l’autorisation d’équipement matériel lourd de type TEP scanner, d’une autorisation 
délivrée par l’Autorité de Sûreté Nucléaire, qu’il convient de solliciter auprès de la Division 
de Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 
Bordeaux Cedex. 

 
ARTICLE 6  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 

ARTICLE 7  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de renouvellement 

de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance de 

l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article L.6122-10 du code de la santé 

publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L. 6122-2, la compatibilité de 

l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de 

l'autorisation de la concertation mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut 

enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article 

L. 6122-9, ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 

ARTICLE 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans les mêmes 

conditions de délai (le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 9 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Tarn-et-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE Didiererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00070 - 3094 décision ARS Occitanie n° 2023-2055 prise à l�égard de la demande d�autorisation de

transfert géographique des deux hôpitaux de jour de psychiatrie générale et infanto-juvénile de la clinique du Roussillon sur le site de

la clinique la Pinède située à Saint-Estève (66240) présentée par la SAS CLINEA
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d'autorisation suite à cession des autorisations

d'activité de Soins de Suite et Réadaptation

détenues par la SAS CMCO Claude Bernard au

profit de la SAS Clinique Toulouse Lautrec, et du

regroupement de ces autorisations sur le site de

la clinique Toulouse Lautrec 
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d'autorisation suite à cession des autorisations d'activité de Soins de Suite et Réadaptation détenues par la SAS CMCO Claude

Bernard au profit de la SAS Clinique Toulouse Lautrec, et du regroupement de ces autorisations sur le site de la clinique Toulouse

Lautrec 
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d'autorisation suite à cession des autorisations d'activité de Soins de Suite et Réadaptation détenues par la SAS CMCO Claude

Bernard au profit de la SAS Clinique Toulouse Lautrec, et du regroupement de ces autorisations sur le site de la clinique Toulouse

Lautrec 
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00071 - 3097 décision ARS Occitanie n° 2023-2060 prise à l�égard de la demande de confirmation

d'autorisation suite à cession des autorisations d'activité de Soins de Suite et Réadaptation détenues par la SAS CMCO Claude

Bernard au profit de la SAS Clinique Toulouse Lautrec, et du regroupement de ces autorisations sur le site de la clinique Toulouse

Lautrec 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-30-00052

3098 décision ARS Occitanie n° 2023-2032 prise

à l�égard de la demande d'autorisation d'un

équipement matériel lourd de type IRM sur le

site de la Clinique du Grand Avignon présentée

par la SAS imagerie en coupes - Clinique du

grand Avignon (IC-CGA)

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00052 - 3098 décision ARS Occitanie n° 2023-2032 prise à l�égard de la demande d'autorisation

d'un équipement matériel lourd de type IRM sur le site de la Clinique du Grand Avignon présentée par la SAS imagerie en coupes -

Clinique du grand Avignon (IC-CGA)
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d'un équipement matériel lourd de type IRM sur le site de la Clinique du Grand Avignon présentée par la SAS imagerie en coupes -

Clinique du grand Avignon (IC-CGA)
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���#%�C"BI"?��"��$���)���B� DA�I�JKOMgWPNMPW�TKMSWXQUVJLSNLNQOSXWNXTKMSXLVVLPWQJXVOMPXJWXThVLPNW?"!I�
���F����[�

=	�9���8
���)�"��"II"��"?�!�"��� I �"i�?�! "��A�C��"�����A??�CC�A!�*B �����C "��"�����A!\ �"!�"�
4 @�A!��"��"����*�!NhXWNXTWXJKjMNOSOUQWXeffQNLSQẀXPWJLNQgWXkXJKOPlLSQRLNQOSXTWRXROQSR̀XJOPRXTWXRLXRhLSfWX
���#,��D�����$�+�[�

=	�9���8
���)�"��A?BI"�I"!�����!A?��"��"��"?�!�"C�� BAC "C�C����"�I"���IA��"��"�C�!I ����F����
TLSRXJWXfLTPWXTWXfWNNWXVPOfhTMPWXmnXTWULSTWXTKQUVJLSNLNQOSC�WNXoXTWULSTWRXTKLVVLPWQJRp̀XJKjlWSfWX
chlQOSLJWXTWXRLSNhXWRNXNWSMWXTWXVPOfhTWPXkXJKWYLUWSXTWRXUhPQNWRXPWRVWfNQ_RXTWXfqLfMSWXTWRXTWULSTWRX
L_QSXTKQTWSNQ_QWPXJWXVPOrWNXPhVOSTLSNXJWXUQWMYXLMYX]WROQSRX�"�C�!I ��"����BAB���I�A!����I"���IA��"�"I���i�
A�s"�I�\C������As"I�4 @�A!����"�*�!I �.���I�!�"�[�

=	�9���8
���̂MKLgLSNXTWXVPOfhTWPXkXfWNNWXVPQOPQRLNQOS̀XJKjlWSfWXchlQOSLJWXTWXdLSNhXeffQNLSQWXLX
WYLUQShXfqL̂MWXVPOrWNXLMXPWlLPTXTWRXTQRVORQNQOSRXVPhgMWRXVLPXJKL�I���"�2�#���������A�"��"����*�!I �
�����)�"�"I��"C�A�s"�I�\C�����4*�[��

=	�9���8
���̂MWXJWRXVPQOPQNhRXPWNWSMWRXVOMPXJKeffQNLSQWXTLSRXJWXfLTPWXTMXbcdXfOSfWPSLSNXJWRX
 )��B"?"!IC�?�I ��"�C��A���C�C"�� ���!"!I���IA����"��"�i��i"C�t�

u�ePlLSQRWPXJKO__PWXTWXROQSRXWS�����A�A@�"�"I��? ��A�"�����)����I &��
u�.�@�!�C"��"I�� D"�ABB"���������A�A@�"��!I"�D"!I�A!!"��"�[��

=	�9���8
���̂MWXRWJOSXJWXbcd̀XfOSfWPSLSNXJWRXO]rWfNQ_RX̂MLJQNLNQ_RXTWXJKO__PWXTWXROQSR̀XJWRXTWULSTWRX
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2425 

Dossier 3099 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n°2021-5948 en date du 28 février 2022 confirmant la cession des 
autorisations d’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à temps complet et à 
temps partiel et de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation à temps complet détenues par la 
SAS Clinique Marigny au profit de la SAS Sud-Ouest Santé ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SAS CLINEA en vue d’obtenir la confirmation suite à cession à son 
profit des autorisations d’activités de soins détenues par la SAS SUD OUEST SANTE sur le site de 
la clinique Marigny, et notamment : 

§ de psychiatrie générale en hospitalisation à temps complet et à temps partiel, 
§ de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation à temps complet ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que la demande est présentée par la SAS CLINEA en vue d’obtenir la confirmation suite 
à cession à son profit des autorisations d’activités de soins détenues par la SAS SUD OUEST SANTE 
sur le site de la clinique Marigny, et notamment : 

- de psychiatrie générale en hospitalisation à temps complet et à temps partiel, 

- de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation à temps complet ; 
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Considérant qu’un traité de fusion en date du 28 septembre 2021 a été signé entre la SAS Sud-Ouest 
Santé et la SAS CLINEA ;  

Considérant que la demande est sans incidence sur le bilan quantifié de l’offre de soins dans le 
département de la Haute-Garonne car les autorisations sont exercées sur le même site ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne 
identifiés dans le schéma régional de santé Occitanie ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du schéma régional de santé 
Occitanie car elle n’appelle pas de modifications ; 

Considérant que la demande est sans incidence sur les conditions d’implantations et les conditions 
techniques de fonctionnement, les activités restant assurées sur le même site ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions 
techniques de fonctionnement liées aux activités de soins concernées. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande de confirmation suite à la cession, des autorisations d’activité de soins de 
psychiatrie générale en hospitalisation à temps complet et à temps partiel et de psychiatrie 
infanto-juvénile en hospitalisation à temps complet détenues par la SAS Sud-Ouest 
Santé sur le site de la Clinique Marigny (ET : 310781158), est confirmée au profit de la 
SAS CLINEA. 

 Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

ARTICLE 2  Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d’activité de soins 
susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 
mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention d'une 
décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à compter 
de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124- 1 du 
Code de la santé publique ». 

ARTICLE 3   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
La mise en œuvre de cette opération devra être déclarée sans délai au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du Code de la santé publique. 

  
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
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Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse 

Cedex 07 (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

ARTICLE 6 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didididididididierererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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DHFmLDFOLRKDLPÈHPIDHJIENDLNKJJKSKNJLRWmÌIJHIOKDnLHINDILXFKLDFOLPHL̀OWHJIENLRQFNKLEmmOKLRQISH_KOIKLNKL
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aVẀVWTZWVP̂ PQTRZbP[RYPXRŴZ_PNVXRcPRYO|bP}V̀QURaNWXRcPXRTPVVWT̀WVPXRb̀WXWQ�L�

x��!"�K�~@��>"�"@��!������F"��"����@ � ��K�F"��"&��"��4*��!��)��!@�)�"��"��"�?��>�D����@ � �����?�?F�"�
�?�@�B@�"��!�K?�"��"�C?!�@�?!!"K"!@�� ���@�L�

J	�9���8
���)�"��"��"K�!�"���>?�>���@���A�"!F�F"K"!@>�=��@�����"�>��?!�"�!�!@��">�� ="!>">�D����
[�ZV_PRcPRYOZXXNVZQ[PR̂ZYZcWPURYPRb̀YN̂ PRcOZ[TWbWThRPTRYZRVhZYWXZTẀQRcONQPRhbZYNZTẀQUR[̀QS̀V̂ ĥ PQTR]R
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�"S�!�"&�U���!��TT��"�����p�T"�WU�S�!�"Y� )��[��"!V"Y&�"V�Y"�U!��!"��ST��!V�V�U!�
YV���V"S"!V��U!WU�S"���p�T��!Y�sU�!VY�����UYY�"��t�VU�V"�SU��W���V�U!�TU�V�!V�YU�V�Y���
IJ]oHK?>\>@CEuLvB@i>\>@CEA>E@BCHG>E>CEAJHCKIK̂BCKP@ELIK@KoH>wDÊPKCEY����"Y��U!��V�U!Y�
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��S�!�YV��V�WY��"������ W"�V��"��"�4 X�U!d�

�

�

�

� � � ���V�c��U!VT"���"�&��"�

� �
�
� � � 5���"���f��41�

30 mai 2023

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00073 - 3101 décision ARS Occitanie n° 2023-2407 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d�un équipement matériel lourd de type IRM sur le site de l�unité d'imagerie médicale du centre hospitalier Emile BOREL de Saint

Affrique

238



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-30-00075

3102 décision ARS Occitanie n° 2023-2414 prise à

l�égard de la demande de modification des

conditions d'exécution de l'autorisation

d'activité de soins de psychiatrie générale en

hospitalisation à temps complet avec une

reconnaissance de l'unité d'accueil, de

diagnostic et d'orientation (UADO) comme

centre de crise sur le site du centre hospitalier

spécialisé Sainte Marie présentée par

l'Association Hospitalière Sainte Marie

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00075 - 3102 décision ARS Occitanie n° 2023-2414 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à temps complet avec une

reconnaissance de l'unité d'accueil, de diagnostic et d'orientation (UADO) comme centre de crise sur le site du centre hospitalier

spécialisé Sainte Marie présentée par l'Association Hospitalière Sainte Marie

239



� �
�

�
�
�

�

����������	
����������������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�� �� �

�

��

;��	9	
���������	���	���<=>=?@=ABA�

;
99	�8�?B>=�

CD�;E�DFGDH��IJKJLMNOPJONQMIJKRJOLJISTKMNJOPJOUMKVJ�
�FFEG�WED��

�

@�XY��"��Z�"��"����[�!\ �]����)�"�"\�!Z\�̂ "̂!\�["[���\���"[�2_�#���#�̀�2_�#��_�#�"\�4_�#����+�̀�
4_�#���,,��"��\�a[���b���\Z��[�\�Z![&�4_�#�+�#�̀�4_�#�+�#++�cdefghijkflmknopqhghopjkqrhstefpgfghopk
�"��"�\��!"[���\�u�\ [��"�[Z�![�"\��"[� )��]"̂ "!\[�̂�\ ��"�[��Z���[�"\�5_�#�,�#�̀�5_�#�,�,�#�
�"��\�a[���b��Z!��\�Z![�\"�v!�)�"[��"�aZ!�\�Z!!"̂ "!\�w�

@�XY�erocqoppfpndkpxkyzy{�%�+����#��̂����$�#�]Z�\�!\�̂Z��a���\�Z!����� |�̂"��"[���\Z��[�\�Z![�
�}��\�u�\ [��"�[Z�![�"\��"[� )��]"̂ "!\[�̂�\ ��"�[��Z���[�w�

@�XY��"�� ��"\�!~��$�#��-,������������"\��$�#��"��\�a����� |�̂"��"[���\Z��[�\�Z![��}��\�u�\ [��"�[Z�![�
"\��"[� )��]"̂ "!\[�̂�\ ��"�[��Z���[�w�
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Décision ARS Occitanie n°2023-2409 

Dossier 3103 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2023, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l’offre de 
soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d’équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SAS AUFRERY en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l'activité 
de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel sur un nouveau bâtiment à 
construire ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que la Clinique d’Aufrery souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l'activité de soins de 
psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel sur un nouveau bâtiment à construire ; 

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 18 janvier 2023 qui prévoit l’ouverture d’une implantation pour exercer l’activité de soins de 
psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel pour le département de la Haute-Garonne ; 
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Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé de la Haute-
Garonne dans le cadre de cette procédure (2 demandes), l’Agence Régionale de santé est tenue de 
procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des demandes afin d’identifier le projet 
répondant le mieux aux besoins de santé de la population du territoire et aux objectifs du Projet Régional 
de Santé Occitanie ; 

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé 
Publique et des objectifs du PRS ;  

Considérant que les priorités retenues pour l’Occitanie dans le cadre du PRS concernant l’activité de 
soins de psychiatrie se déclinent autour de deux axes : 

- Renforcer l’action conjointe des professionnels autour du patient par l’intégration des services 
d’aide et de soins en santé mentale, 

- Favoriser l’accès de l’usager aux dispositifs innovants en santé mentale ;  

Considérant que la demande porte sur la création d’un hôpital de jour de 5 places de psychiatrie 
générale situé sur la Zone Industrielle de Montaudran (Sud de TOULOUSE) en pleine expansion 
démographique et facilement accessible notamment via les transports en commun ;  

Considérant que cet hôpital de jour a pour finalité : 

- de confirmer ou mettre en lumière des éléments diagnostics, 
- de proposer l’entrée dans le parcours des soins,  
- d’éviter les hospitalisations en première intention,  
- d’assurer la continuité des soins,  
- d’éviter le passage aux urgences ainsi que les rechutes et les ré-hospitalisations ; 

Considérant que cette nouvelle implantation bénéficiera en termes de continuité des soins de 
l’ensemble des modalités des structures partenaires (consultation, ambulatoire et hospitalisation) ;  

Considérant que quatre établissements SMR souhaitent s’associer au projet en proposant une offre 
plus large d’hospitalisation de jour dans un même lieu où siègera également une maison de santé 
publique affiliée à la CPTS de la Providence : 

- La clinique des Pyrénées 
- La clinique du château de Vernhes 
- La clinique des Minimes 
- La clinique de Verdaich ;  

Considérant ainsi que la plus-value de ce projet est d’additionner et mutualiser, en un seul lieu, des 
forces et des qualités ; 

Considérant que le service sera ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 19h00 ; 

Considérant que la continuité des soins est assurée par le personnel des services d’hospitalisations à 
temps complet de la clinique Aufrery, qui reste en support, en lien avec les praticiens présents sur site 
ou en astreinte ;  

Considérant que l’accès aux soins somatiques est organisé et qu’un infirmier diplômé d’état est présent 
en permanence durant les horaires d’ouverture du service de jour ;  

Considérant qu’en matière d’astreintes, les praticiens se sont engagés et organisés afin que le délai en 
cas d’appel soit toujours compatible avec l’impératif de sécurité ;  

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
ceux relatifs au parcours santé mentale, qui figure parmi les cinq parcours prioritaires ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne ;    
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
respectés ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par la SAS AUFRERY (EJ : 310000427) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l'activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à 
temps partiel sur un nouveau bâtiment à construire, est acceptée. 
 

ARTICLE 2 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée avec 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L.6123-1 et L.6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l’article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l’autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 
de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
de Toulouse, 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 
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ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 30 mai 2023 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 

Didididididididididididididierererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

 

Décision ARS Occitanie n°2023-2411 

Dossier 3105 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2023, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l’offre de 
soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d’équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le centre hospitalier de Perpignan en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique selon la modalité 
"dialyse à domicile" ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que le centre hospitalier de Perpignan est un établissement public des Pyrénées-
Orientales ;  

Considérant que le centre hospitalier de Perpignan souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique selon la modalité "dialyse à domicile" ;  

Considérant que le comité stratégique du Groupement Hospitalier Territorial Aude Pyrénées est 
favorable à la demande d’autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
selon la modalité "dialyse à domicile" présentée par le centre hospitalier de Perpignan ;  
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Considérant que dans son projet d’établissement 2021-2025, le centre hospitalier de Perpignan 
souhaite « désaturer » le centre de dialyse et renforcer la prise en charge à domicile de la dialyse 
péritonéale et hémodialyse ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que le service d’hémodialyse de 26 postes est arrivé progressivement à saturation du fait 
d’une demande de soins grandissante ; 

Considérant que cette forte activité persiste malgré la reconversion de deux lits de « repli » en poste 
de dialyse, une orientation de patients vers l’unité auto dialyse AIDER du centre hospitalier de Perpignan 
ainsi que le développement de l’activité péritonéale ; 

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2023 qui prévoit l’ouverture d’une implantation supplémentaire pour l'activité de soins 
de traitement de l'insuffisance rénale chronique selon la modalité "dialyse à domicile" dans le 
département des Pyrénées-Orientales ;  

Considérant que cette demande permettra : 

- De désaturer le service d’hémodialyse,  
- De développer une offre de soins de proximité afin de fluidifier un parcours de soins en évitant toutes 

ruptures de prise en charge ; 

Considérant que les locaux respectent les conditions requises pour pratiquer le traitement de l’IRC en 
selon la modalité "dialyse à domicile" ; 

Considérant que l’offre de soins proposée par le centre hospitalier de Perpignan permet l’accueil de 
nouveaux patients, notamment en raison d’une forte fréquentation touristique estivale et hivernale, ainsi 
que le repli des patients dialysés en hémodialyse à domicile ; 

Considérant que l’établissement mettra à disposition du service, une pièce dédiée à l’activité de dialyse 
à domicile ;  

Considérant qu’une astreinte médicale est assurée 24h/24, 7 jours sur 7 ;  

Considérant que le personnel recruté sera formé à l’activité de dialyse à domicile par le centre 
hospitalier de Perpignan ;  

Considérant que dans le cadre de la dialyse péritonéale et de l’hémodialyse le patient sera formé 
préalablement par l’établissement ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment en 
ce qu’elle : 

- Développe l’offre à domicile en dialyse péritonéale et en hémodialyse à domicile ;  
- Renforce l’éducation thérapeutique du patient en devenant acteur de sa santé ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population des Pyrénées-Orientales, 
qui est en développement démographique ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 La demande présentée le centre hospitalier de Perpignan (EJ 660 780 180) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 
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chronique selon la modalité "dialyse à domicile", est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
 ARTICLE 2 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins concernée, 
conformément aux articles L.6122-4 Et D.6122-38 du code de la santé publique.  

 
Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels 
lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles L. 6123-1 et L. 
6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l’article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l’autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE Didierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés selon la mention « prise en charge des affections

cardiovasculaires » en hospitalisation à temps complet sur le site de la clinique Toulouse Lautrec présentée par la SAS clinique
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����\"[�"!�vZ[]�\���[�\�Z!�̀�\"̂ ][��Ẑ ]�"\�]����"�\��![a"�\�"\��"|�Z�]"̂ "!\��"[���\[��"�**4�
]Z��u��"!\[����[�\"�������\[��"�����[�u"�[��"�[�\"��"�*��!\"��!!"�w�

@�XY�erf�hjkqdkefk�osshjjhopk�t�nhfehj�dkqdkefk�opi�cdpndk���hopfedkqdkefk�fpg�kdgkqdker�lgoposhdk
�nnhgfphd�kcdefgh�dk�keroc�fphjfghopkqdjkjohpj�keocjkqdkjfkj�fpndkqlk#%�$%��$�+�w�

�

S
�9	�8����)�"��"!\�"�vZ[]�\���"���"��������"[\��!� \����[["̂ "!\�]�������"�[�!\ �w��

S
�9	�8����)�"��"!\�"�vZ[]�\���"���"��������[Z�v��\"�o�gdphckerflgochjfghop��"�̂Z��a�"���"[��Z!��\�Z![�
�}"b ��\�Z!��"��}��\�u�\ ��"�[Z�![��"�[��\"�"\�� ���]\�\�Z!�!Z!�[] �����[ [�����\"[�"!�vZ[]�\���[�\�Z!�̀�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00076 - 3108 décision ARS Occitanie n° 2023-2412 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'activité de Soins de Suite et Réadaptation polyvalent en hospitalisation à temps complet par transfert

des lits de SSR polyvalents du site Puits de Calès vers le site de Sainte Anne du centre hospitalier de Millau 

262



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

=">?@��A>?�"=�?����"�=��!@B"�=�"=��"C�A�?">"!=��"@���=@��"�**4�?A�DE��"!=@����@�="�������=@��"����F@�
E"�@��"�@�="��"�*��!="�G!!"�H��

I	�9���8
���)�"��"=="��">�!�"�"@=��A!BA�>"����?�AJ"=�> �������"@��"!=�"@�KA@?�=���"�@��"��������"=�
*��!=�GBB��)�"�LMNOMPQRSLRPTUVWXY�> ���������*���GE"D�A!�Z��*G[&�E�@�!=�\�="�>"���!@��"�����"����?�AJ"=�
]�'̂ ?�=���� ���!�_�̀��

a�G����� �!�B���=�A!��"@�?��="��b�="�K!�)�"@�"=���=�E�= @��"�@A�!@��"�> �"��!"&��K����C�"&�A�@= =��)�"&��
a�G��>��!=�"!��"@�OXUcMdXOPeXPffghPifjkPXYPeSlmnok�@����"@�@�="@�"b�@=�!=@�H��

I	�9���8
���)�"��"=="�eXpLNeXPdVNOYMYRXPRNXPpVeMqMdLYMVNPORrOYLNYMXssXPLRPOXNOPeXPsSLUYMdsXPkt�#���+��
33�����A�"��"����@�!= �?����)�"��"!��!=�! �"@@���"��XPeuTvYPeSRNPeVOOMXUPeXPeXpLNeXPeXPpVeMqMdLYMVNP
eXOPdVNeMYMVNOPeSXwudRYMVNPeXPdXY="���=�E�= ��"�@A�!@�H�

I	�9���8
���)�"��"=="��">�!�"��� = �"b�>�! "��A�@��"�����A>>�@@�A!�*? �����@ "��"�����A!B �"!�"�
guxMVNLsXPeXPsLPfLNYuPXYPeXPsSoRYVNVpMXPyddMYLNMXhPUXsLYMcXPzPsSVUxLNMOLYMVNPeXOPOVMNOhPsVUOPeXPOLPOuLNdXP
���#%�>����$�+�H�

I	�9���8
���)�"��"�=��!@B"�=�"=��"C�A�?">"!=�"@=�� ���@���"�C�{�"����� > !�C">"!=��"�%$���=@��"�
sSlmnokPLRYVNVpXPeXP|MssLRP}��"@�="���@@"@��"@����@@"@�_�E"�@��!�!A�E"���@�="�H��

I	�9���8
���)�"�dXYPXOTLdXPsMruUuPTXUpXYYULPsSLddRXMsPeXPsSRNMYuP�B�!��"�� �!����"@���=�E�= @�@A�!@��"�@��="�
"=�� ���?=�=�A!�!A!�@? �����@ @�����="@�"!�KA@?�=���@�=�A!�\�=">?@��A>?�"=�"=��@? �����@ @���!@����?��@"�
"!��K��C"��"@��BB"�=�A!@��"����?"�@A!!"�{C "�?A�D?�=KA�AC�)�"&�� ?"!��!="�A��\���@)�"��"�
� ?"!��!�"�H��

I	�9���8
���)�"��"@��A���b��"@?"�="!=��"@��A!��=�A!@��")��@"@�?A���?��=�)�"���~��=�E�= ��"�@A�!@��"�@��="�
"=�� ���?=�=�A!�!A!�@? �����@ @�����="@�"!�KA@?�=���@�=�A!�\�=">?@��A>?�"=�XYPTXUpXYYXNYPeSLddRXMssMUP�"@�
�$���=@��"�**4�?A�DE��"!=@�H��

I	�9���8
���)�"��"�=��!@B"�=�"=��"C�A�?">"!=�?"�>"==������>�=����@�=�A!��"@��"@@A���"@��"@�
?"�@A!!"�@�> �����b�"=�?���> �����b�H��

I	�9���8
���QRSRNXPLOYUXMNYXP?���> �����"�"@=��@@�� "��,K��,&�-�JA��@�@���-�H��

I	�9���8
���)�"��"��"!=�"�KA@?�=���"���"���������� =������!�?��="!����=��E"���"@�@=���=��"@��"�=D?"�
lmnokPeRPYXUUMYVMUXPeXPsSocX�UVN�H�

I	�9���8
���)�"��"=="��">�!�"�?"�>"==����"�>�=����@"���"@���=�E�= @��"�@A�!@��"�@��="�"=�� ���?=�=�A!�
!A!�@? �����@ @�����="@�"!�KA@?�=���@�=�A!�\�=">?@��A>?�"=�"=�@? �����@ @���!@����?��@"�"!��K��C"��"@�
�BB"�=�A!@��"����?"�@A!!"�{C "�?A�D?�=KA�AC�)�"&�� ?"!��!="�A��\���@)�"��"�� ?"!��!�"��B�!��"�̀�

a� 4"!BA��"������AK �"!�"��"@�?��@"@�"!��K��C"@&�
a�GpusMVUXUPsXOPdVNeMYMVNOPeSLddXOOMrMsMYuhPeXPQRLsMYuhPeXPdVNYMNRMYuP"=��"���@�����= ��"@�?���A��@�"=�?��@"�
"!��K��C"�H��

I	�9���8
���)�"�����">�!�"�"@=��A!BA�>"���b�A�J"�=�B@�)����=�=�B@�����4*�.���=�!�"�"=�!A=�>>"!=�"!�
dXPQRSXssX�̀�

a� 4"!BA��"�����AK �"!�"��"@�?��@"@�"!��K��C"�@����!�@�="�C AC��?K�)�"��!�)�"���"!=�B� &�
a�������="��"@�dVNeMYMVNOPeSLddXOOMrMsMYuh��
a�G> ��A�"��"@�?���A��@�?�=�"!=@�"=����)����= ��"@�@A�!@�H���

I	�9���8
���)�"��"��">�!�"���@A�@���=���b�"!C�C">"!=@�?��=�����"�@��A!�"�!�!=��"@�� ?"!@"@�\����
d�LUxXPeXPsSLOORULNdXPpLsLeMXhPsXPcVsRpXPeSLdYMcMYuPXYPsLPUuLsMOLYMVNPeS�!"� E����=�A!&��A!BA�> >"!=�\�
sSLUYMdsXPj������%�����A�"�@�@E�@ �H�

I	�9���8
���)�"�TUVpVYXRUPOSXNxLxXPzPUXOTXdYXUP�"@�"!C�C">"!=@�?��=�����"�@��A!�"�!�!=��"@�"BB"�=�B@�
��!@��)�"����)����B���=�A!��"@�?"�@A!!"�@�!A=�>>"!=�> �����b&�! �"@@���"@�\����>�@"�"!�?���"����?�AJ"=�H�

I	�9���8
���QRXPsXOPdVNeMYMVNOPeSMpTsLNYLYMVNOPXYPsXOPdVNeMYMVNOPYXd�NMQRXOPeXPqVNdYMVNNXpXNYPOVNYP
�A!BA�>"@�"=�)�"��"�?�ApVYXRUPOSXNxLxXPzPsXOPUXOTXdYXU�H�
�

�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00076 - 3108 décision ARS Occitanie n° 2023-2412 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'activité de Soins de Suite et Réadaptation polyvalent en hospitalisation à temps complet par transfert

des lits de SSR polyvalents du site Puits de Calès vers le site de Sainte Anne du centre hospitalier de Millau 

263



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

�

=>?@=>�

�

A403�21�#�2���"B�!�"�C� D"!E "��"!E�"�FGDC�E���"���"��������H1I�#�$�$$,�%��J�KLMNOKMPQRSTKLUVM
WQXOTRVUYXTURLM�"�BG��Z�"���"D��G!��E�G!D��["\ ��E�G!��"��[��E�]�E ��"�DG�!D��"�D��E"�"E�
� ���CE�E�G!�!G!�DC �����D D�����E"D�"!�FGDC�E���D�E�G!�̂�E"BCD��GBC�"E�C����"�E��!DZ"�E�
"E��"_�G�C"B"!E��"D���ED��"�**4�CG�̀]��"!ED����D�E"�������ED��"����aD�]"�D��"�D�E"��"�
*��!E"�A!!"�H10�#�$�$$-�%%,J&��9��
���b���c�
�
2"D������E ��DE�)�"D�d3/1**�D"�G!E�"!�"_�DE� "D�"!��G!D )�"!�"c�

�
A403�21�����"EE"�� ��D�G!�"DE�D�!D�"ZZ"E�D��������� "��"�]�����E ��"�WQ��EG��D�E�G!�PQXeTUNUTfM�"�DG�!D�

D�D]�D "c�1!��"]�!�F"&�"!��CC����E�G!��"�WQXVTUeWKMgMhiMPKMWQRVPRLLXLeKMLjMklkm�%�+����#��
nXUMklkmMoRVTXLTMnRPUpUeXTURLMPOMVfqUnKMPKYMXOTRVUYXTURLYMPQXeTUNUTfMPKMYRULYMKTM
PQfrOUoKnKLTYMnXTfVUKWYMWROVPY&��"D���EG��D�E�G!D�DG!E�C�G�G!_ "D���!D��"D��G!��E�G!D�
C� ]�"D�C����"D��E"D���DCGD�E�G!D�"E��"������ "�CG�����sE�"�BG��Z� "�C����[�!E"�]"!E�G!��[�!"�
� ��D�G!�D��E"�̂��!"�!G�]"��"��"B�!�"��[��EG��D�E�G!��"]�!E�sE�"�� CGD "�t�̂��GBCE"���"�
WuKLTVfKMKLMNUqOKOVMPKYMPfeVKTYMPQXooWUeXTURLMPKYMXVE���"D�2c��#�+�#�"E�2c��#�,�#�����G�"�
�"����D�!E �C����)�"�vc�

�
A403�21�+�wKTTKMRofVXTURLMPKNVXMpXUVKMWQRSxKTMPQOLMeRnnKLeKnKLTMPQKyfeOTURL���!D��!�� �����"�E�G�D�

�!D�B�\�B�B�̂��GBCE"���"����!GE�Z���E�G!��"����C� D"!E"�� ��D�G!�"E��"]���sE�"���F"] "�
���C��D�E����)��E�"��!D��C�aD��"EE"�!GE�Z���E�G!c�

�
� zXMnUYKMKLM{ONVKMPKMWXMnRPUpUeXTURLMPKYMeRLPUTURLYMPQKyfeOTURL�PKMWQXeTUNUTfM�"�DG�!D�

PKNVXM|TVKMPfeWXVfKMYXLYMPfWXUMXOM}UVKeTKOVMqfLfVXWMPKMWQ~qKLeKM�fqURLXWKMPKM�XLTfM
.���E�!�"&��G!ZG�B B"!E���\���E���"D�4c�#���+-�"E�5c�#���+������G�"��"����D�!E �
C����)�"c�

�
A403�21�,��LKMNUYUTKMPKMeRLpRVnUTfMoROVVXM|TVKMVfXWUYfKMoXVMWQ~qKLeKM�fqURLXWKMPKM�XLTfM�eeUTXLUKM

PXLYMWKYMYUyMnRUYMYOUNXLTMWXMPfeWXVXTURLMPKMnUYKMKLM{ONVKMPKMWQXeTUNUTfMPKMYRULYM
�G!�"�! "&��G!ZG�B B"!E���\���E���"D�2c�#���,�"E�5c�#���+������G�"��"����
D�!E �C����)�"c�

�
A403�21�%���G����"��"!G�]"��"B"!E��"��"EE"���EG��D�E�G!&��"�E�E�����"����"DD"�����"B�!�"��"�

�"!G�]"��"B"!E�̂��[�_"!�"�� _�G!��"��"�D�!E ����C��D�E����)��EG��"�BG�D��]�!E��[ �F �!�"�
�"��F�)�"���EG��D�E�G!&�eRLpRVnfnKLTMXOyMPUYoRYUTURLYMoVfNOKYM�MWQXVTUeWKMz��mkk�#$����
�G�"��"����D�!E �C����)�"c�AC�aD��]G���"\�B�! ��"D� � B"!ED�B"!E�G!! D�̂��[��E���"�2c�#���
�&�����GBC�E�����E ��"��[��EG��D�E�G!��]"���"�D�F B��� _�G!���G���!E"�� _�G!����"�D�!E �G��
"LMeXYMPKMVKpOYMPOMTUTOWXUVKMPKMWQ��EG��D�E�G!��"�����G!�"�E�E�G!�B"!E�G!! "�̂��[��E���"�
2c�#���%&��[�_"!�"�� _�G!��"��"�D�!E �C"�E�"!�G�!��"�̂��"��������"�� CGD"���!��GDD�"���"�
�"!G�]"��"B"!E���!D��"D��G!��E�G!D�Z�\ "D�̂��[��E���"�2c�#����&���!D��)�"��"D�� D��E�ED��"�
�[ ]����E�G!�B"!E�G!! "�̂��[��E���"�2c�#���%c�

�
A403�21����wKTTKMPfeUYURLMoKOTMpXUVKMWQRSxKT�MPXLYMWKYMPKOyMnRUYMPKMYXMLRTUpUeXTURLMoROVMWKMoVRnRTKOVM

ROMPKMYXMoOSWUeXTURLMoROVMWKYMTUKVYMULTfVKYYfY�MPQOLMVKeROVYM�UfVXVe�UrOKMXOoV�YMPOM
��!�DEa�"��"����*�!E �"E��"������ ]"!E�G!c��"��"�G��D�F� ����F�)�"�!"��G!DE�E�"�C�D��!�
C� �����"�G���_�EG��"�����"�G��D��G!E"!E�"�\&�)���C"�E�sE�"�ZG�B ��"]�!E��"�E����!���
��B�!�DE��E�Z��"�0G��G�D"&������"�4�̀BG!��3�&�(c�c�-$$-&�+#$���0G��G�D"��"�"\�$-&���!D�
���BsB"��G!��E�G!��"�� ����H�"�E����!�����B�!�DE��E�Z�C"�E�!GE�BB"!E�sE�"�D��D��C���
WQXooWUeXTURLMULpRVnXTUrOKM��E � �"�G��D���EG̀"!D�v����"DD���"�]����"�D�E"�3!E"�!"E�
t����cE"�"�"�G��DcZ��vJc�

�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00076 - 3108 décision ARS Occitanie n° 2023-2412 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'activité de Soins de Suite et Réadaptation polyvalent en hospitalisation à temps complet par transfert

des lits de SSR polyvalents du site Puits de Calès vers le site de Sainte Anne du centre hospitalier de Millau 

264



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

=403�21�-�>?@ABC?DE?FC@G?@HIJKKC?@G?@LMBNO@?E@G?@HIPFEMNMQB?@G?@HIPR?ND?@STR�U!��"��"�*�!V �
.���V�!�"&�"V��"�5��"�V"���� W��V"X"!V���G?@HIPY"Z�U!&�[U!V��\��] [&��\���!�"!��"�)����"�
DMND?CN?̂@G?@HI?_TDFEBMN@G?@H̀@aCTO?NE?@GTDBOBMN@bFB@O?C̀@aFcHBT?@̀F@C?DF?BH@G?O@̀DE?O@
��X�!�[V��V�d[��"������ d"�V��"��"�4 ]�U!e�

�

�

� � � f��V�g��U!VW"���"�&��"�

� �
�
� � � 5���"��h=ff41�
�
�

ijkjlkmjmi

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00076 - 3108 décision ARS Occitanie n° 2023-2412 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'activité de Soins de Suite et Réadaptation polyvalent en hospitalisation à temps complet par transfert

des lits de SSR polyvalents du site Puits de Calès vers le site de Sainte Anne du centre hospitalier de Millau 

265



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-30-00077

3109 décision ARS Occitanie n° 2023-2413 prise à

l�égard de la demande de modification

substantielle des conditions d'exécution de

l'activité de Soins de Suite et Réadaptation

polyvalent en hospitalisation à temps partiel par

augmentation de la capacité de 5 places, soit

une capacité totale de 10 places sur le site de

l�hôpital de proximité du Vigan 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

 

Décision ARS Occitanie n°2023- 2413 

Dossier 3109 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2023, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l’offre de 
soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d’équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Le Vigan en vue d’obtenir l’autorisation de 
modifier les conditions d’exécution de son activité de soins de suite et de réadaptation non 
spécialisés en hospitalisation à temps partiel par une extension capacitaire ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que le Centre Hospitalier Le Vigan souhaite obtenir l’autorisation de modifier les conditions 
d’exécution de son activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à 
temps partiel par une extension capacitaire de 5 places (pour atteindre un total de 10 places) ;

Considérant que le Centre Hospitalier est un établissement de santé public situé dans la localité du 
Vigan, sous-préfecture du Gard, et qu’il est labellisé hôpital de proximité ;  
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Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que cette demande permettra de :  

- Maintenir et développer le secteur gériatrique,  
- Renforcer la filière médecine infectieuse hygiène hospitalière, 
- Développer la filière maladie chronique ; 

Considérant que le Centre Hospitalier Le Vigan dispose d’une autorisation d’activité de soins de suite 
et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps complet ;  

Considérant que l’activité de SSR en hospitalisation à temps partiel est exercée au rez-de-chaussée, 
dans des locaux spécialement dédiés ; 

Considérant que le personnel est mutualisé avec le service de médecine ;  

Considérant que la continuité médicale des soins est assurée en semaine par une équipe de trois 
médecins salariés de l’hôpital ;  

Considérant que la permanence des soins est assurée par des gardes de médecins libéraux ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département du 
Gard ;    

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment en 
ce qu’elle développe la prise en charge en hospitalisation à temps partiel aux dépens de celle en 
hospitalisation complète en retenant les spécificités des établissements à faible capacité et/ou isolés 
géographiquement ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gard, qui est vieillissante 
(33% de personnes âgées sur ce territoire) ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Le Vigan en vue d’obtenir l’autorisation 
de modifier les conditions d’exécution de son activité de soins de suite et de 
réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel par une extension 
capacitaire est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
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1 du Code de la santé publique ».
 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l’article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l’autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, CS 88010 30941, Nîmes cedex 09, dans 
la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 

Didididididididididididididididididierererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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3110 décision ARS Occitanie n° 2023-2415 prise à

l�égard de la demande de modification

substantielle des conditions d'exécution de

l'activité de soins de suite et réadaptation

polyvalents en hospitalisation à temps complet

par extension de 20 places et de l'activité de

soins de suite et réadaptation spécialisés PAPD

en hospitalisation à temps complet par

extension de 10 places (par transformation de 30

places d'EHPAD au 2ème étage du bâtiment

principal) sur le site du centre hospitalier de Pont

Saint Esprit 
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Décision ARS Occitanie n°2023- 2415 

Dossier 3110 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2023, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l’offre de 
soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d’équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le centre hospitalier de Pont Saint Esprit en vue d’obtenir 
l’autorisation de modifier les conditions d’exécution de ses activités de soins de suites et de 
réadaptation : 

§ Non spécialisés en hospitalisation à temps complet par une extension capacitaire de 
20 lits, 

§ Spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée poly-
pathologique dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps 
complet par une extension de 10 lits ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 
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Considérant que le centre hospitalier de Pont Saint Esprit souhaite obtenir l’autorisation de modifier les 
conditions d’exécution de ses activités de soins de suites et de réadaptation : 

- Non spécialisés en hospitalisation à temps complet par une extension capacitaire de 20 lits, 
- Spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée poly-pathologique 

dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps complet par une extension de 10 
lits ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que cette demande permettra de :  

- consolider l’offre de SSR territoriale, 
- fluidifier les parcours territoriaux de santé entre les établissements d’amont et d’aval (notamment 

ceux du CH de Bagnols sur Cèze), 
- limiter le nombre d’orientation des personnes âgées vers les urgences ; 

Considérant que le projet s’inscrit dans la filière gériatrique portée par le GHT Cévennes-Gard-
Camargue ayant pour vocation de faciliter le parcours de soins et de vie de la personne âgée fragile 
nécessitant des soins gériatriques (plus de 75 ans et souffrant de poly-pathologies et/ou de dépendance) 
et qui couvre l’ensemble du département du Gard ;  

Considérant que l’implantation aura lieu au 2eme étage du bâtiment près du SSR gériatrique existant 
et près de l’unité USLD ; 

Considérant que les professionnels paramédicaux interviendront sur les deux secteurs SSR 
gériatriques et non spécialisés ;  

Considérant que la présence d’une équipe pluri-professionnelle sur site permet une approche globale 
en réponse aux besoins des personnes accueillies ;  

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département du 
Gard ;    

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment en 
ce qu’elle : 

- favorise une offre distribuée pour les SSR non spécialisés et les SSR spécialisés personnes âgées 
poly-pathologiques, 

- assoie une logique territoriale de proximité répondant essentiellement aux besoins des personnes 
âgées, 

- contribue à la fluidité pour le passage des structures de SSR polyvalents aux structures de SSR 
spécialisés, ainsi qu’entre les structures de SSR et leur amont et aval sanitaire et médico-social, tout 
en recherchant la facilitation du retour à domicile, 

- permet l’analyse des données extraites de l’Observatoire de Via Trajectoire sur la pertinence des 
séjours et des admissions, en mesurant l’adéquation entre l’unité SSR demandée et l’unité SSR 
d’accueil effective, 

- contribue à répondre à la projection de l’évolution de la part des personnes âgées de plus de 75 ans 
et à un indice de besoin de 3 lits pour 1000 personnes âgées de 75 ans et plus ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gard, qui est en 
développement démographique ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le centre hospitalier de Pont Saint Esprit en vue d’obtenir 
l’autorisation de modifier les conditions d’exécution de ses activités de soins de suites et 
de réadaptation : 
- Non spécialisés en hospitalisation à temps complet par une extension capacitaire de 

20 lits, 
- Spécialisés dans la prise en charge des affections de la personne âgée poly-

pathologique dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation à temps 
complet par une extension de 10 lits est acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l’article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l’autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, CS 88010 30941, Nîmes cedex 09, dans 
la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
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l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 

Didiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n°2023- 2416 

Dossier 3111 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d�implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l�arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l�ARS Occitanie ;  

- Vu l�arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l�arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation d�activités de 
soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2023, et prévoyant notamment l�ouverture 
d�une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l�arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l�offre de 
soins, par zone d�implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d�équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne en vue d�obtenir 
l�autorisation de transférer dix lits de SSR non spécialisés en hospitalisation à temps complet du 
site le « Tripode » vers le site « USLD La Ribere » à Auch afin de créer une unité cognito-
comportementale ; 

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 
Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que le Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne est un établissement de santé de droit 
public ;  

Considérant que le Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne souhaite obtenir l�autorisation de transférer 
dix lits de SSR non spécialisés en hospitalisation à temps complet du site le « Tripode » vers le site 
« USLD La Ribere » à Auch afin de créer une unité cognito-comportementale ;  
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Considérant que la création de cette unité cognito-comportementale a été autorisée par le biais d�une 
reconnaissance contractuelle ; 

Considérant que cette reconnaissance doit se faire sur des lits de SSR non spécialisés ou gériatriques 
autorisés et existants ;  

Considérant que les lits de SSR non spécialisés seront implantés sur le site géographique de la 
« Ribère les jardins d�Automne » situé à 800 mètres du site principal du CH d�Auch en Gascogne ;  

Considérant que le site « USLD La Ribere » permet de respecter les conditions techniques applicables 
à une unité cognito-comportementale ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l�article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d�un dossier de demande de 
modification des conditions d�exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que des travaux seront nécessaires pour l�aménagement d�une infirmerie et d�une salle 
d�activité ; 

Considérant que cette demande de modification des conditions d�exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l�offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département du 
Gers ;    

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gers ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l�assurance maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à 
l�article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d�implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s�engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée le Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne (EJ 320780117) en 
vue d�obtenir l�autorisation de transférer dix lits de SSR non spécialisés en hospitalisation 
à temps complet du site le « Tripode » (ET 320000086) vers le site « USLD La Ribere » 
à Auch afin de créer une unité cognito-comportementale, est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l�autorisation d�activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l�article 3 IV de l�ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d�activité de soins et 
d�équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d�application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en �uvre de la modification des conditions d�exécution de l�activité de soins 
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devra être déclarée sans délai au Directeur général de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en �uvre de l�activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l�article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l�autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Pau, Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey, 64010 Pau Cedex, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l�application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gers, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 

Dididididididididididididiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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des conditions d'exécution de l'activité de soins de suite et réadaptation polyalent en hospitalisation à temps complet par conversion

des lits de SSR spécialisé pour la prise en charge des affections respiratoires sur le site de la clinique soleil cerdan à Osseja présentée

par la S.A.S. CLINEA
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~�mYf\W]j]RV_UXVUWVj\RUjaT]ĝXUcagVRR̂]_VÛSURS]̀]UVW����E���E"A"!E��"@�O�E�"!E@�K��

L	�9���8
���)�"��"@��=���q��"@O"�E"!E��"@��=!��E�=!@��")��@"@�O=���\_̂W]iSV_UXVUW_̂]WVjVcWUTVUXY�r�UVcU
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l�autorisation d�activité de soins d�Insuffisance Rénale Chronique pour la modalité d�hémodialyse en unité d�autodialyse assistée

du site de l�UAD Aider de Narbonne, actuellement située au 10 quai d'Alsace à Narbonne, vers un nouveau site sur la commune de

Montredon des Corbières présentée par la Fondation Charles Mion - AIDER Santé
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Décision ARS Occitanie n°2023- 2421 

Dossier 3114 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d�implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l�arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l�ARS Occitanie ;  

- Vu l�arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l�arrêté ARS OC / 2022-6429 du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 18 janvier 2023 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation d�activités de 
soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2023, et prévoyant notamment l�ouverture 
d�une fenêtre du 3 février 2023 au 2 avril 2023 ;  

- Vu l�arrêté ARS OC 2022-6428 en date du 18 janvier 2023 fixant le bilan quantitatif de l�offre de 
soins, par zone d�implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et 
d�équipements matériels lourds au 18 janvier 2023 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par l�Association d�Aide aux Insuffisants Rénaux chroniques en Midi-
Pyrénées (AAIR MIDI-PYRENEES) en vue d�obtenir une augmentation capacitaire de 6 postes 
d�auto-dialyse assistée et l�autorisation de transférer ces postes actuellement situés au sein des 
locaux du Centre Hospitalier de Condom vers un nouveau bâtiment à construire situé « 14 
boulevard Montplaisir à Condom » ; 

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 
Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 15 mai 2023 ; 

Considérant que l�AAIR MIDI-PYRENEES est un établissement de santé privé d�intérêt collectif, dont 
le siège social est situé 64, chemin du Commandant Joël Le Goff � 31100 TOULOUSE ;  
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Considérant que l�AAIR MIDI-PYRENEES souhaite obtenir une augmentation capacitaire de 6 postes 
d�auto-dialyse assistée et l�autorisation de transférer ces postes actuellement situés au sein des locaux 
du Centre Hospitalier de Condom vers un nouveau bâtiment à construire situé « 14 boulevard 
Montplaisir à Condom » ;  

Considérant que l�AAIR Midi-Pyrénées dispose d�une autorisation d�activité de soins de traitement de 
l�IRC par la pratique de l�épuration extra-rénale en unité d�auto-dialyse assistée au sein des locaux du 
Centre Hospitalier de Condom (à hauteur de 6 postes) ;  

Considérant que l�activité réalisée en 2022 justifie l�augmentation du nombre de générateurs sur cette 
UAD ;  

Considérant que la restructuration du Centre Hospitalier actuellement en cours ne permet plus de 
poursuivre le bail de mise à disposition des locaux ;  

Considérant que l�AAIR a acquis une parcelle de terrain située à 1,2 kilomètres du Centre Hospitalier 
de Condom, au 14 boulevard Montplaisir à Condom et qu�un permis de construire sera prochainement 
déposé afin d�envisager la construction d�une UAD de 12 postes, soit 6 postes supplémentaires par 
rapport à l�existant ; 

Considérant que cette demande permettra d�une part, de garantir la continuité des soins et d�autre part, 
d�offrir une meilleure accessibilité et sécurité des soins aux patients ;  

Considérant que cette nouvelle UAD pourrait être livrée d�ici le second semestre 2024 ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance 
du 15 mai 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l�article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d�un dossier de demande de 
modification des conditions d�exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que la demande respecte les conditions exigées par l�arrêté du 25 avril 2005 relatif aux 
locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ;  

Considérant que l�unité d�auto-dialyse accueillera les patients les lundis, mercredis et vendredis de 
6h30 à 18h30 afin de réaliser 6 séances à minima par tranche de 24 heures (soit jusqu�à 2 séries par 
jour, matin et après-midi) ;  

Considérant que les astreintes médicales sont assurées par les néphrologues de l�AAIR, qu�un 
néphrologue est joignable 24h/24, 7 jours sur 7 ;  
 
Considérant qu�une procédure a été mise en place pour la prise en charge des urgences au sein de 
cette unité ; 
 
Considérant que l�AAIR a signé une convention de coopération territoriale avec le Centre Hospitalier 
d�Auch afin de : 
- déterminer l�organisation d�un parcours de soins dans une filière structurée (domicile, unité 

d�hémodialyse, service de néphrologie) ainsi que le repli des patients, 
- mettre à disposition des moyens en ressources humaines ; 

Considérant également que d�autres conventions de coopération ont été établies notamment avec le 
CHU de Toulouse et les équipes du SAMU pour assurer les transferts et les replis en cas de nécessité ; 

Considérant que cette demande de modification des conditions d�exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l�offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département du 
Gers ;    

Considérant que la demande demeure conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et 
notamment celui d�améliorer l�accès à la dialyse hors centre et permettre une prise en charge des 
patients au plus près de leur domicile, grâce à un maillage territorial structuré ;   

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gers ;    
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Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l�assurance maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à 
l�article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d�implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
demeurent inchangées, sont conformes et que le promoteur s�engage à les respecter. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par l�Association d�Aide aux Insuffisants Rénaux chroniques en 
Midi-Pyrénées (AAIR MIDI-PYRENEES) (EJ 310000633) en vue d�obtenir une 
augmentation capacitaire de 6 postes d�auto-dialyse assistée et l�autorisation de 
transférer ces postes actuellement situés au sein des locaux du Centre Hospitalier de 
Condom vers un nouveau bâtiment à construire situé « 14 boulevard Montplaisir à 
Condom », est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 : Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l�autorisation d�activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l�article 3 IV de l�ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d�activité de soins et 
d�équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d�application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en �uvre de la modification des conditions d�exécution de l�activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en �uvre de l�activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, le titulaire adresse la demande de 

renouvellement à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze mois avant l'échéance 
de chaque autorisation, conformément aux dispositions prévues à l�article L.6122-10 du 
code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés à l'article L.6122-
2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou interrégional de santé ou 
en cas de refus du titulaire de l�autorisation de la concertation mentionnée à l'article 
L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi que les résultats de 
l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
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administratif de Pau, Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey, 64010 Pau Cedex, dans la même 
condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l�application 
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gers, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didiererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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��!@��)�"����)����B���>�G!��"@�C"�@G!!"�@�!G>�??"!>�? �����s&�! �"@@���"@������?�@"�"!�C���"����C�GA">�h�

=	�9���8
���)�"��"@��G!��>�N\QI]̀P_̂ RJ\LJLPN\QISLIRSQIVN\]PLPN\QILSV�\PcMSQI]SI[N\VLPN\\S_S\LIQN\LI
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R76-2023-05-30-00084

3117 décision ARS Occitanie n° 2023-2424 prise à

l�égard de la demande de modification

substantielle de l�activité de soins de médecine
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ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00074 - 3118 décision ARS Occitanie n° 2023-2408 prise à l�égard de la demande d�autorisation

d�un équipement matériel lourd de type IRM sur le site du centre hospitalier de Decazeville 307
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globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

géré par  APSH34

DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 308



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 309



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 310



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 311



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 312



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00020 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  APSH34 313



DREETS OCCITANIE

R76-2023-03-28-00019

Arrêté portant modification de la dotation

globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

géré par  UDAF 34

DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 314



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 315



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 316



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 317



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 318



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00019 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  UDAF 34 319



DREETS OCCITANIE

R76-2023-03-28-00021

Arrêté portant modification de la dotation

globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

géré par ATG 34

DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 320



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 321



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 322



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 323



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 324



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00021 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ATG 34 325



DREETS OCCITANIE

R76-2023-03-28-00018

Arrêté portant modification de la dotation

globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

géré par GERANTOSUD 34

DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 326



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 327



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 328



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 329



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 330



DREETS OCCITANIE - R76-2023-03-28-00018 - Arrêté portant modification de la dotation globale de fonctionnement 2022 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par GERANTOSUD 34 331


